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INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

Réaménagement de la route 
reliant Pointe-Noire au Cabinda

Lancement des travaux par le président de la République

Le président de la Répu-
blique, Denis Sassou N’Gues-
so a lancé le lundi 9 février, à 
Ngoyo, les travaux de recons-
truction de la route nationale 
n° 4 reliant la capitale écono-
mique du pays au Cabinda, en 
Angola. 
Financé dans le cadre du par-
tenariat stratégique par les 
sociétés contractantes de la 
plateforme pétrolière de Dje-
no, notamment TotalEnergies 
E&P Congo, Eni, Snpc et Pe-
renco, ce tronçon de 15,4 km, 
entre Pointe-Noire et le poste 
frontière de Tchiamba-Nzas-
si permettra de faciliter les 
échanges entre le Congo et 
l’Angola, mais aussi la des-
serte du complexe pétrolier 
de Djeno.                        Page 16

Le marché de Ndji-Ndji mis  
en service par le chef de l’Etat

Le chef de l’Etat, Denis Sassou 
N’Guesso, a mis en service, le 9 fé-
vrier, le grand marché Ndji-Ndji si-
tué dans le premier arrondissement 
de Pointe-Noire. Un ouvrage consti-
tué de deux modules qui permet 

désormais à 5200 personnes d’y 
exercer des activités commerciales. 
Ce marché moderne, le plus grand 
de la ville, comprend, entre autres, 
des boutiques, des cybercafés, une 
infirmerie, une unité de production 

de pains de glaces, des locaux tech-
niques, un poste de police, une gar-
derie d’enfants, un local de sécurité 
incendie, des chambres froides, un 
office de micro crédits et des aires 
d’entreposage de déchets.    Page 16

Une vue du marché inauguré

COUPE DE LA CAF
L’AS Otoho a réussi sa qualification 
en quarts de finale

Pour la première de fois depuis 
sa participation en compéti-
tion continentale, l’Association 
sportive Otohô a réussi à se 
qualifier dimanche dernier, de 
la plus belle des manières, en 
quart de finale en battant par 

trois buts à zéro les Sud-Afri-
cains de Stellenbosch.    Page 12

L ‘AS Otohô qualifiée pour les quarts de finale

 

Candidat à sa propre succession, le président Denis Sassou N’Guesso a annoncé le lancement de sa campagne électorale le 28 février prochain dans la deuxième ville du Congo : 
« Nous allons commencer notre campagne électorale le 28 février prochain à Pointe-Noire puis nous rendrons ensuite dans le Kouilou », a-t-il déclaré en substance.  
C’était au cours de la rencontre citoyenne organisée dans la capitale économique au terme de son séjour de travail de plusieurs jours.                                                                           Page 5

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 
Denis Sassou N’Guesso lancera sa campagne dans la ville océane



N°5163 - mercredi 11 février 2026L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E

     

2 | POLITIQUE

Les Dépêches de Brazzaville, Le Courrier de 
Kinshasa, Les Dépêches du Bassin du Congo 
sont des publications de l’Agence d’Informa-
tion d’Afrique centrale (ADIAC)
Site Internet : www.brazzaville-adiac.com

DIRECTION
Directeur de la publication : Jean-Paul Pigasse
Conseillère de direction : Raïssa Angombo

RÉDACTIONS
Direction des rédactions : Émile Gankama
Assistante : Leslie Kanga
Photothèque : Sandra Ignamout

RÉDACTION DE BRAZZAVILLE
Rédaction en chef : Guy-Gervais Kitina, 
Rédacteurs en chef délégués : Christian Brice 
Elion, Rominique Nerplat Makaya
Grand reporter : Nestor N’Gampoula
Service Société : Guillaume Ondzé (chef de 
service), Fortuné Ibara, Lydie Gisèle Oko
Service Politique : Parfait Wilfried Douniama  
(chef de service), Jean Jacques Koubemba,  
Roger Ngombé
Service Économie : Firmin Oyé (chef de ser-
vice),  Lopelle Mboussa Gassia, Gloria Imelda 
Losselé 
Service Afrique/Monde : Yvette Reine Nzaba 
(che�e de service),  Fiacre Kombo, Rock 
Ngassakys
Service Culture et arts : Bruno Okokana (chef de 
service), Rosalie Bindika, Merveille Jessica Atipo
Service Sport : James Golden Eloué (chef de 
service), Rude Ngoma 

LES DÉPÊCHES DU BASSIN DU CONGO : 
Rédacteur en chef délégué : Quentin Loubou
Durly Emilia Gankama (che�e de service)

RÉDACTION DE POINTE-NOIRE
Chef d’agence : Victor Dosseh
Rédacteur en chef : Faustin Akono
Lucie Prisca Condhet N’Zinga, Hervé Brice 
Mampouya, Charlem Léa Legnoki, Prosper 
Mabonzo, Séverin Ibara
Bureau de Pointe-Noire : Av. Germain Bikou-
mat - Immeuble Les Palmiers.  
Tél. (+242) 06 963 31 34

RÉDACTION DE KINSHASA
Direction de l’Agence : Ange Pongault
Chef d’agence : Nana Londole
Rédacteur en chef : Jules Tambwe Itagali
Coordonnateur : Alain Diasso 
Rédaction : Laurent Essolomwa, Lucien Dianzenza, 
Aline Nzuzi, Nioni Masela, Martin Enyimo
Comptabilité, administration, ventes : Lukom-
bo, Blandine Kapinga, Jean Lesly Goga
Bureau de Kinshasa : 4, avenue du Port - Im-
meuble Forescom commune de Kinshasa Gombé/
Kinshasa - RDC - /Tél. (+243) 015 166 200

SECRETARIAT DE REDACTION
Secrétariat général de rédaction : Gerry Gérard 
Mangondo
Chef de service : Clotilde Ibara
Arnaud Bienvenu Zodialo, Norbert Biembedi, 
François Ansi

PAO – MAQUETTE 
Chef de service PAO : Eudes Banzouzi 
Chef de service : Cyriaque Brice Zoba
Mesmin Boussa, Stanislas Okassou, Toussaint 
Edgard Ibara, Je� Tama�

INTERNATIONAL
Direction : Bénédicte de Capèle

Adjoint à la direction : Christian Balende
Rédaction : Camille Delourme, Noël Ndong, 
Marie-Alfred Ngoma, 
Bureau de Bruxelles : Dani Ndungidi, Adrienne Londole

ADMINISTRATION - FINANCES
Direction : Kiobi Abira
Assistant à la direction : Bermely Ngayouli, 
Emeline Loubayi
Chef de service RHC :Vesna Mangondza,  
Martial Mombongo, Armelle Mounzeo
Chef de service Audit : Arcade Bikondi, , 
Chef de service Comptabilité :Wilfrid Meyal 
Itoua Ossinga, Mbossa Viny 

PUBLICITÉ ET DIFFUSION
Coordination, Relations publiques : Mildred 
Moukenga
Chef de service publicité : Rodrigue Ongagna 
Hortensia Olabouré, Marina Zodialho, Sylvie 
Addhas, Mibelle Okollo
Chef de service di�usion : Guylin Ngossima
Brice Tsébé, Irin Maouakani, Christian Nzou-
lani, Bob Sorel Moumbelé Ngono 

COMMUNICATION ET EVENEMENTIEL
Direction : Guillaume Pigasse
Secrétariat : Presly Raëlle Mouanga Kibhat

LOGISTIQUE ET SECURITE
Direction : Gérard Ebami Sala
Adjoint à la direction : Elvy Bombete
Coordonnateur : 
Rachyd Badila (Chef), Jules César Olebi,  
Siméon Ntsayouolo, Jean Bruno Ndokagna

INFORMATIQUE ET NOUVEAUX MEDIAS
Direction : Emmanuel Mbengué
Assistante : Dina Dorcas Tsoumou

Directeur adjoint : Abdoul Kader Kouyate
Mbenguet Okandze (chef de service),  
Myck Mienet Mehdi, Narcisse Ofoulou Tsama-
ka, Darel Ongara. 

LIBRAIRIE LES MANGUIERS
Responsable : Émilie Moundako Éyala
Eustel Chrispain Stevy Oba, Nely Carole Bian-
tomba, Epiphanie Mozali
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, im-
meuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville 

MUSEE GALERIE DU BASSIN DU CONGO
Responsable : Maurin Jonathan Mobassi
Astrid Balimba, Magloire Nzonzi, Brice Bakouma 

CENTRE DE REFLEXION SUR  
L’INTEGRATION REGIONALE
Direction : Emmanuel Mbengué

ADIAC
Agence d’Information d’Afrique centrale
www.lesdepechesdebrazzaville.com
Siège social : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville, Répu-
blique du Congo . Tél.: (+242) 06 895 06 64
Email : regie@lesdepe chesdebrazzaville.fr

Président : Jean-Paul Pigasse
Directrice générale : Bénédicte de Capèle
Secrétaire général : Ange Pongault

*Journal imprimé dans les presses de l’Impri-
merie Nouvelle du Congo, 4 rue des Galois, ZI 
Mpila, Brazzaville, République du Congo. Tél. 
+242 05 200 6565,  
eMail : contact@inc-sa.com,  
site Internet www.inc-sa.com

ÉDITORIAL

Auto-emploi

L’insertion et la réinsertion socio-éco-
nomique des jeunes, la frange la plus 
représentative et la plus dynamique de 

la population, restent un défi majeur pour le 
gouvernement qui multiplie les initiatives en 
vue de résoudre cette problématique. Inciter la 
jeunesse à tourner le regard vers l’entreprena-
riat et l’auto-emploi pour garantir son indépen-
dance permettra de convaincre que la fonction 
publique ne constitue pas la seule option pour-
voyeuse d’emplois et unique issue pour entrer 
dans le monde du travail.

Cependant, le Fonds national d’appui à l’employa-
bilité et à l’apprentissage et le Fonds d’impulsion, 
de garantie et d’accompagnement doivent être à 
la hauteur des attentes des jeunes porteurs de 
projets mais qui souvent manquent de soutien 
financier pour entreprendre. Concrètement, il 
s’agit de leur faciliter de créer leurs propres op-
portunités pour une vraie autonomie vis-à-vis de 
l’Etat.

L’appel à entreprendre lancé aux jeunes par le 
président de la République, le 28 novembre de-
vant le Parlement réuni en congrès, est une inter-
pellation de cette couche sociale qui ne doit pas 
se morfondre pour forger un bel avenir. Au de-
meurant, il est donc nécessaire de diversifier les 
leviers générateurs d’emplois, à travers la forma-
tion des promoteurs de projets dans les filières et 
secteurs d’activités de leur choix et compétence.

Cette possibilité vaut aussi pour les entreprises 
affiliées aux structures reconnues par l’État qui 
doivent accompagner le secteur informel confor-
mément aux objectifs, mais qui manquent de sou-
tien financier.

Les Dépêches de Brazzaville

Candidat malheureux à l’élection 
présidentielle de 2021 où il avait 
occupé la 5e place sur sept préten-
dants, Uphrem Dave Mafoula place 
sa nouvelle candidature « sous le 
signe d’un nouveau départ vers la 
justice, la vérité et la renaissance 
du Congo », en insistant sur la res-
ponsabilité. « J’ai choisi ce jour 
pour que nous puissions déposer 
notre candidature. Ce qui a été 
fait, conformément aux disposi-
tions légales et constitutionnelles. 
En le faisant, j’assume pleinement 
ma responsabilité en tant qu’ac-
teur politique de l’opposition de la 
nation », a lancé le candidat après 
avoir déposé sa candidature en ver-
sant une caution non remboursable 
de 25 millions FCFA à la DGAE. 
Il a rappelé que sa candidature mé-
rite d’être soutenue par le peuple 
congolais qui aspire au change-

ment. D’où son appel à la responsa-
bilité. « J’ai pris ma responsabilité 
et je demande au peuple congo-
lais de prendre aussi la sienne, 
parce que l’histoire du monde 
peut nous témoigner que le silence 
et l’absence n’ont jamais corrigé 
les injustices. C’est pour cela que 
j’appelle le peuple congolais à 
prendre la part de responsabilité 
qui lui revient. Ce que je fais, je 
veux simplement répondre à cette 
attente, je veux être celui qui sera 
le président de la justice, celui qui 
va réparer toutes les injustices que 
le peuple congolais a déjà causées. 
Alors, c’est maintenant la respon-
sabilité des Congolais que nous at-
tendons », a conclu Dave Mafoula, 
qui entend assurément faire mieux 
que les 9 143 voix, soit 0,52%, de 
2021.

Parfait Wilfried Douniama

PRÉSIDENTIELLE DE MARS 2026 

Dave Mafoula officialise sa candidature
Le président du parti politique de l’opposition Les Souverainistes (LS), Uphrem 
Dave Mafoula, a déposé le 8 février en matinée, sa candidature comptant pour 
l’élection présidentielle des 12 et 15 mars prochains, à la Direction générale des 
affaires électorales (DGAE).  

Candidat à l’élection présiden-
tielle des 12 et 15 mars, le pré-
sident de la République, Denis 
Sassou N’Guesso, a nommé le 
7 février les membres de son 
équipe de campagne, dirigée 
par le secrétaire général du Par-
ti congolais du travail, Pierre 
Moussa.
Président par intérim de la Majo-
rité présidentielle, Pierre Mous-

sa sera suppléé dans sa mission 
par le Premier ministre, Anatole 
Collinet Makosso, en sa qualité 
de directeur national adjoint de 
l’équipe de campagne électo-
rale du candidat Denis Sassou 
N’Guesso. Le président sortant 
a également nommé plusieurs 
cadres de la Majorité présiden-
tielle, membres de son équipe de 
campagne avec des attributions 

précises dans des départements 
différents.
Denis Sassou N’Guesso a aussi 
désigné ses porte-paroles thé-
matiques ainsi que des conseil-
lers spéciaux parmi lesquels les 
présidents des deux chambres 
du Parlement, des ministres et les 
responsables des partis politiques de 
la Majorité présidentielle.

 Les Dépêches de Brazzaville

Pierre Moussa nommé directeur national de 
campagne du candidat Denis Sassou N’Guesso
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Le culte religieux pour la paix 
s’inscrivait dans le cadre des 
actions consistant à implorer 
la miséricorde de Dieu afin que 
l’élection présidentielle des 12 
et 15 mars prochain se déroule 
dans la paix et la tranquillité.  
Les représentants de chaque 
congrégation religieuse qui se 
sont succédé à la tribune ont 
délivré chacun un message al-
lant dans le sens de demander à 
l’Eternel de bénir la République 
du Congo pendant la période 
électorale ; sachant que celle-ci 
est souvent en Afrique, en géné-
ral, et au Congo, en particulier, 
un moment de troubles et de 
perturbation de la paix.
En effet, ils ont rappelé qu’à 
l’occasion de la célébration 
du 65e anniversaire de l’indé-
pendance de la République 

du Congo, le 15 août dernier 
au boulevard des armées Al-
fred-Raoul, les confessions re-
ligieuses sous la coordination 
de la députée-maire de Kintelé 
et deuxième vice-présidente 
du comité d’organisation de 

ces festivités, s’étaient consti-
tuées en une plateforme pour 
consolider les vertus de la paix, 
d’amour et du vivre ensemble 
dans le pays.  
Par ailleurs, outre le fait que les 
différents orateurs se sont réfé-

rés aux versets bibliques et aux 
sourates coraniques, ils se sont 
également référés au discours 
de vœux du président de la Ré-
publique, Denis Sassou N’Gues-
so, prononcé le 7 janvier dernier 
au Palais des congrès de Braz-

zaville, dans lequel il avait rap-
pelé le rôle modérateur de la so-
ciété qui incombe à la religion, 
conformément aux saintes écri-
tures bibliques et coraniques.
Initiatrice de ce rendez-vous 
sacré en faveur de la nation 
congolaise, la députée-maire 
de Kintelé, Stella Smine Sassou 
Nguesso,  a tenu à préciser qu’il 
concernait la religion dans toute 
sa diversité, avant de rappeler 
que ce culte religieux s’inscri-
vait dans la droite ligne du dis-
cours présidentiel cité supra, 
dans lequel il s’était également 
référé à Jésus-Christ lorsque 
celui-ci s’adressait à ses apôtres 
en leur disant : « Je vous laisse 
la paix et je vous donne ma 
paix », ainsi qu’au prophète 
Mahomet qui avait dit : « Sans 
la bonté, pas de foi ».

Roger Ngombé

PRÉSIDENTIELLE DE MARS 2026

Une messe pour la paix au Congo 
A l’initiative de la députée-maire de Kintelé, Stella Smine Sassou Nguesso, il a été organisé, le 8 février au Palais des congrès 
de Brazzaville par près de dix églises, une messe pour la paix au Congo sur le thème : « La paix, une volonté de Dieu et un 
gage pour le développement du Congo ».  

Les participants à la pour la paix /Adiac

« Je prends la parole aujourd’hui pour vous annoncer, en toute 
responsabilité, ma décision de retirer ma candidature à l’élec-
tion présidentielle de mars 2026 en République du Congo. Cette 
décision n’a pas été facile, et n’a pas été prise dans la précipi-
tation. Elle est le fruit d’une réflexion lucide, profonde, nourrie 
par l’analyse de la situation politique de notre pays, par mon 
état de santé, surtout par le respect que je dois au peuple congo-
lais », a dit Lassy Mbouity. 
« Depuis plusieurs années, mon engagement politique a été 
marqué par des épreuves que je n’aurai pas imaginé dans un 
pays qui se dit République, dans un pays qui se dit Etat de 
droit. J’ai été victime de menaces de mort, de tentatives d’assas-
sinat, d’enlèvement, de séquestration et d’empoisonnement par 
des hommes armés et cagoulés. Après plusieurs soins, je n’ai 
pas revouvré ma santé. Mon corps porte encore les traces de 
cette barbarie. Ma santé nécessite encore des soins approfondis 
pour un rétablissement complet », s’est justifié le président du 
parti Les Socialistes.
Selon lui, les conditions ne sont pas réunies pour l’organisation 
d’une élection transparente et crédible. « Je retire ma candi-
dature pour adopter une nouvelle stratégie démocratique. Une 
stratégie plus adaptée à la réalité de notre pays, la République 
du Congo. Cette stratégie repose sur une grande mobilisation, 
consciente et pacifique. Elle repose sur l’unité des forces du 
changement, sur l’éveil du citoyen congolais. Elle repose sur la 
liberté, la vérité, la dignité et la justice. L’avenir de notre pays 
se joue aussi en notre capacité de dire non », a-t-il conclu.

Hervé Brice Mampouya

Lassy Mbouity se retire de la course
Après avoir émis l’intention de présenter sa candidature à l’élection 
présidentielle de mars, Grâce Herval Lassy Mbouity, président du 
parti politique Les Socialistes, a finalement décidé en toute 
responsabilité de renoncer à cette ambition .  

« Voir Denis Sassou N’Guesso 
briguer un nouveau mandat à 
la haute magistrature de la Ré-
publique du Congo, avec l’auto-
rité de l’État, cela s’inscrit dans 
la logique de la préservation, en 
toutes circonstances, de la paix 
sociale, la cohésion nationale 
et la stabilité institutionnelle 
de notre pays. C’est, pour nous, 
une raison de plus de le soute-
nir dans sa démarche», a confié 
Roger Ndokolo lors d’un point 
presse. Il a appelé les membres 
et sympathisants de son parti à 
rallier la dynamique déjà mise en 
place par la coalition des partis de 
la majorité présidentielle. 
Évoquant le mandat de la prési-
dence 2026-2031, il a souhaité 
qu’il soit radieux, celui de l’entame 
d’une transmission générationnelle 
pour que le Congo soit une nation 
unie, solidaire et prospère. Il est 
convaincu que cet îlot de paix en 
Afrique centrale, grâce «au progrès 
par la terre, l’unité par le travail», en 
adhésion à l’esprit du thème de la 
Grande foire agricole du Congo, doit 
être une nation où chaque citoyen 

compte, où les femmes et les jeunes 
doivent être de véritables acteurs de 
développement afin de bâtir une Ré-
publique du Congo audacieuse, pro-
ductive et innovante.

Le chef de l’État s’est engagé pour 
qu’à travers tout le pays, l’émula-
tion du monde agricole se fasse. 
Celle-ci permettra au peuple 
congolais d’être libre, parce qu’il 
consommera ce qu’il produira. 
Il a prédit que ce mouvement 
va prendre de l’ampleur et de la 
force pour les années à venir et a 
prévu de  l’accompagner.
Pour toutes ces raisons, le parti Unirr, 
par la voix de son président, déclare : 
« Denis Sassou N’Guesso est notre 
unique candidat à l’élection prési-
dentielle du 15 mars 2026».

 Marie Alfred Ngoma

Unirr soutient la candidature de Denis 
Sassou N’Guesso
À la suite de l’annonce le 5 février dernier de la candidature de Denis 
Sassou N’Guesso à l’élection présidentielle du 15 mars, le président de 
l’Union pour la refondation républicaine (Unirr), parti du centre, Roger 
Ndokolo, salue et soutient ce choix du chef de l’État congolais sortant.  

« Voir Denis Sassou N’Guesso briguer un nouveau 
mandat à la haute magistrature de la République du 
Congo, avec l’autorité de l’État, cela s’inscrit dans la 
logique de la préservation, en toutes circonstances, 

de la paix sociale, la cohésion nationale et la stabilité 
institutionnelle de notre pays. C’est, pour nous, une 

raison de plus de le soutenir dans sa démarche»

Roger Ndokolo /DR 
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La rencontre qui s’achève le 11 fé-
vrier réunit les membres du GAS, 
les autorités du ministère de la Dé-
fense nationale, celles du ministère 
de l’intérieur et de la Décentrali-
sation ainsi que les commandants 
des secteurs opérationnels char-
gés de la sécurisation du scrutin. 
Elle vise à finaliser et à valider les 
documents directeurs relatifs à 
la planification des engagements 
administratifs et opérationnels. Il 
s’agit d’assurer une harmonisation 
complète des appréciations et des 
dispositifs entre les niveaux straté-
gique et opératif ; enfin, consolider 
la cohérence inter-composantes et 
interservices de la force publique. 
« La paix est la meilleure arme 
pour le développement qu’un 
peuple peut avoir. Ainsi, les tra-
vaux de la conférence de planifi-
cation initiale tenue du 15 au 16 
décembre 2025, dans cette même 
salle, ont permis d’atteindre les 
résultats suivants : une situa-
tion générale particulière dû-
ment évaluée ; des menaces et 
risques sécuritaires clairement 
identifiés et appréciés ; des opé-
rations administratives prélimi-
naires relatives au vote anticipé 

des agents de la force publique 
finalisées ; des paramètres fon-
damentaux du concept de sécu-
risation validés…,matériel ma-
jeur identifié », a souligné le chef 
d’état-major général des FAC, le 
général de division Guy Blanchard 
Okoï.
Selon le coordonnateur de la com-
mission d’organisation, le général 

de brigade François Osselé, pour 
ce scrutin la force publique a pris 
deux engagements: le premier est 
d’assurer le vote anticipé et le se-
cond est de sécuriser l’ensemble 
du processus. « Nous avons deux 
grands objectifs, le premier faire 
que tous ceux qui participent au 
niveau stratégique, au niveau 
central et territorial, que tout le 

monde s’approprie tous les do-
cuments directeurs qui ont été 
validés et de diffuser au niveau 
territorial, etc.. », a-t-il confié.
Il sied de préciser que les tra-
vaux de la conférence s’articule-
ront autour de cinq temps forts : 
la présentation des orientations 
techniques encadrant les travaux 
; la présentation et les échanges 

sur l’organisation du vote antici-
pé des personnels de la force pu-
blique ; le concept de sécurisation 
de l’élection présidentielle 2026 ; 
les travaux en ateliers mixtes ; la 
restitution des travaux en séance 
plénière ; enfin, la présentation et 
la validation du rapport final des 
travaux.

Guillaume Ondze

La photo de famille après l’ouverture de la conférence/Adiac 

PRÉSIDENTIELLE DE MARS 2026

La force publique finalise ses engagements administratifs et opérationnels 
Le chef d’état-major général des Forces armées congolaises (FAC), le général de division Guy Blanchard Okoï, a lancé, 
le 9 février au poste de commandement de la zone militaire n°9 à Brazzaville, en sa qualité de coordonnateur du Groupe 
d’anticipation stratégique (GAS), la conférence finale de planification des engagements de la force publique pour l’élection 
présidentielle, scrutin des 12 et 15 mars.  

Le microscome politique congo-
lais vient de s’élargir avec la créa-
tion du PGR. Son secrétaire gé-
néral, Omen Chanel Bourangon, 
a installé, en effet, les membres 
du bureau exécutif national, 
ceux de la Commission nationale 
de contrôle, d’éthique et d’éva-
luation (CNCEE), ainsi que ceux 
des organisations des femmes et 
des jeunes, tout comme de la fé-
dération de Brazzaville. 
Ancien secrétaire général du 
Parti des démocrates congolais 
de Donatien Itoua, Omen Cha-
nel Bourangon a rappelé que ce 
Conseil national n’est pas une 
simple rencontre statutaire, mais 
un moment fondateur où une 
idée devient une force et une 
conviction devient un engage-
ment national. « Nous affirmons 
avec fierté que le Parti des gar-
diens de la République est prêt 
à prendre sa place dans la vie 
politique de notre pays, non pas 
pour diviser, mais pour rassembler, non 
pas pour contester l’ordre républicain, 
mais pour le renforcer, non pas pour 
servir des ambitions personnelles, mais 
pour servir le Congo républicain », a-t-il 
indiqué.
Selon lui, le PGR est né d’une 
nécessité historique. Celle de re-

donner du sens à l’engagement 
politique et de rappeler que la 
République n’est pas un slogan, 
mais un héritage sacré. « La Ré-
publique, c’est ce qui nous unit 
au-delà de nos différences, 
c’est ce qui garantit la paix 
quand les tensions menacent, 
c’est ce qui protège la nation 
quand les intérêts individuels 
cherchent à prendre le dessus. 
Voilà pourquoi notre slogan 
n’est pas une simple formule, il 
est le cœur même de notre com-
bat. Les intérêts personnels 
s’arrêtent là où commencent 
les intérêts de la République. 
Ce slogan est une ligne morale, 
une ligne politique, une ligne 
de conduite, il nous rappelle 
que la République doit tou-
jours passer avant nous, avant 
nos calculs, avant nos ambi-

tions, avant nos intérêts », a 
poursuivi le secrétaire général 
du PGR.
Rendant hommage aux pères 
fondateurs de la République ain-
si qu’au président Denis Sassou 
N’Guesso qu’il considère comme 
l’un des gardiens de la stabilité 
nationale, à travers son enga-
gement constant pour la paix, 
la continuité de l’État et l’unité 
nationale, Omen Chanel Bou-
rangon a estimé que le Congo 
a besoin d’une nouvelle géné-
ration de femmes et d’hommes 
politiques formés, responsables, 
disciplinés et profondément atta-
chés aux valeurs républicaines. « 
Nous ne sommes pas un parti 
de circonstance, nous sommes 
un parti de mission.  Notre 
mission est claire : défendre 
la stabilité des institutions ; 

consolider l’unité nationale ; 
encourager la culture de res-
ponsabilité ; promouvoir la 
discipline, le mérite et le tra-
vail ; former des cadres ca-
pables de servir l’État avec 
loyauté et compétences. Notre 
vision est celle d’un Congo 
stable, respecté, organisé et tourné vers 
l’avenir », a-t-il souligné, appelant la jeu-
nesse et les autr es Congolais à se joindre 
à eux. 
De la première secrétaire de l’Or-
ganisation des femmes républi-
caines, Bertie Grâce Wando, au 
président fédéral de Brazzaville, 
Gervais Tobi Nzaba, en passant 
par le premier secrétaire de l’Or-
ganisation des jeunes républi-
cains, Armel Destin Moussoki, et 
le président de la CNCEE, Guy 
Zobi, chacun a pris un engage-
ment pour faire rayonner le PGR. 
« L’Organisation des jeunes 
républicains n’est pas une 
structure de façade, mais plu-
tôt un véritable cadre d’éveil, 
de formation et d’engagement 
républicain. Elle doit devenir 
un espace où les jeunes ap-
prennent les valeurs de la Ré-
publique et de les respecter », 
a signifié Armel Destin Moussoki.

Parfait Wilfried Douniama

VIE DES PARTIS

Le PGR porté sur les fonts baptismaux 
Le Conseil national du Parti des gardiens de la République (PGR), tenu le 7 février à Brazzaville, 
a été marqué par la présentation des instances dirigeantes ainsi que de base de cette nouvelle 
formation politique du centre droit, dirigée par Omen Chanel Bourangon.  

Omen Chanel Bourangon entouré de deux membres du Bureau exécutif national / Adiac

Candidat à sa propre succes-
sion, le président Denis Sassou 
N’Guesso a annoncé le lance-
ment de sa campagne électorale 
le 28 février prochain dans la 
deuxième ville du Congo : « Nous 
allons commencer notre cam-
pagne électorale le 28 février pro-
chain à Pointe-Noire puis nous ren-
drons ensuite dans le Kouilou », 
a-t-il déclaré en substance.  
C’était au cours de la rencontre 
citoyenne organisée dans la 
capitale économique au terme 
de son séjour de travail de plu-
sieurs jours.
Tour à tour, les cadres, sages, 
dirigeants politiques de la majo-
rité présidentielle et forces vives 
ont pris l’engagement de lui 
apporter leur soutien. Denis 
Sassou N’Guesso a promis, 
dans le cadre de campagne élec-
torale, poursuivre avec ses inter-
locuteurs des échanges axés sur 
le développement du pays. « Sur-
tout que l’élection se déroule dans 
la paix » a-t-il conclu en saluant 
la mobilisation des filles et fils 
des départements de Pointe-
Noire et du Kouilou pour leur 
accueil et leur soutien.
 Les Dépêches de Brazzaville

Élection présidentielle 
Denis Sassou N’Guesso 
lancera sa campagne à 
Pointe-Noire



N°5163 - mercredi 11 février 2026L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E6 | ECONOMIE

Intitulé « Les arbres d’Afrique 
centrale (Tome 1) », le nouveau 
guide propose une flore fores-
tière conçue pour accompagner 
les gestionnaires forestiers, les 
enseignants, les étudiants et les 
techniciens sur le terrain. L’ou-
vrage est le fruit d’un travail 
conjoint entre Nature+ et Gem-
bloux Agro-Bio Tech de l’Uni-
versité de Liège.Pensé comme 
un outil opérationnel, il vise à 
appuyer les pratiques d’exploita-
tion raisonnée, les démarches de 
certification et les programmes 
de formation. Structuré en deux 
volumes, le premier tome déjà 

disponible couvre les familles bo-
taniques allant d’A à F (de Acan-
thaceae à Francoaceae).
Chaque espèce y fait l’objet 
d’une fiche détaillée comprenant 
description botanique, tableaux 
synthétiques, pictogrammes et 
photographies d’identification. 
Au-delà de la simple reconnais-
sance des arbres, l’ouvrage four-
nit également des informations 
sur l’écologie des espèces ainsi 
que leur statut de conservation, 
facilitant ainsi la prise de déci-
sion en milieu forestier tropical. 
« La reconnaissance fiable des 
espèces d’arbres constitue une 

étape essentielle pour l’aména-
gement forestier, la conserva-
tion des écosystèmes et la trans-
mission du savoir botanique. 
Pourtant, face à la richesse flo-
ristique exceptionnelle des fo-
rêts d’Afrique centrale, les pro-
fessionnels disposent encore de 
peu de supports à la fois scien-
tifiques, pédagogiques et pra-
tiques », soulignent les auteurs.
Le guide est actuellement diffu-
sé gratuitement par l’Association 
technique internationale des bois 
tropicaux, à Nogent-sur-Marne, et 
peut être obtenu sur demande. Il 
est également accessible en ligne. 
Il sera, par ailleurs, remis lors du 
prochain Carrefour international 
du bois.
Ce projet éditorial a été financé 
par le Programme de promotion 
pour l’exploitation Ccertifiée des 
forêts, dans l’objectif de renfor-
cer les outils techniques au ser-
vice d’une gestion durable des 
forêts d’Afrique centrale.

Gloria Imelda Lossele

AFRIQUE CENTRALE 

Un guide de référence consacré aux forêts de la région
Identifier correctement les essences demeure un enjeu majeur pour la gestion durable des forêts tropicales. Le manuel « Les 
arbres d’Afrique centrale (Tome 1) » vient désormais combler ce manque d’outils adaptés aux réalités du terrain.  

« La reconnaissance fiable des espèces d’arbres 
constitue une étape essentielle pour l’aménagement 

forestier, la conservation des écosystèmes et la 
transmission du savoir botanique. Pourtant, face 
à la richesse floristique exceptionnelle des forêts 
d’Afrique centrale, les professionnels disposent 
encore de peu de supports à la fois scientifiques, 

pédagogiques et pratiques » 

Le Conseil d’administration de la BAD a approuvé un pro-
gramme d’assistance technique de 3,9 millions de dollars sur 
deux ans, baptisé AESTAP Mission 300 Phase II. Il accom-
pagnera treize pays dont la République Ddémocratique du 
Congo, le Gabon, le Nigeria, le Kenya, la Tanzanie, la Namibie 
ou encore le Tchad dans la mise en œuvre de leurs pactes na-
tionaux pour l’énergie, des plans de réforme destinés à étendre 
l’accès à l’électricité et à attirer davantage d’investissements 
dans le secteur.
L’appui portera notamment sur l’amélioration de la réglemen-
tation, des tarifs et de la planification électrique; le renforce-
ment des campagnies publiques afin de réduire les pertes et 
fournir une énergie plus fiable; ainsi que le déploiement d’ex-
perts chargés d’accompagner les réformes et d’en suivre les 
résultats. Cette phase fait suite à une première lancée fin 2025, 
centrée sur la mise en place d’unités nationales de coordina-
tion. Désormais, l’objectif est de passer des plans aux branche-
ments réels pour les ménages, écoles, hôpitaux et entreprises, 
dans une action coordonnée avec la Banque mondiale et les 
partenaires du développement.
La BAD précise que le programme sera conduit en coordi-
nation avec la Banque mondiale et les partenaires du déve-
loppement, afin d’assurer une mise en œuvre cohérente des 
réformes et d’accélérer l’accès à une électricité fiable sur le 
continent.

 Gloria Imelda Lossele

La BAD accélère l’électrification 
avec un appui technique  
de 3,9 millions de dollars
La Banque africaine de développement (BAD) 
lance une nouvelle phase d’appui aux réformes 
énergétiques africaines afin de transformer 
les engagements des États en raccordements 
effectifs à l’électricité, dans le cadre de la 
Mission 300 qui vise 300 millions de nouveaux 
usagers d’ici à 2030.  

La convention de partenariat 
entre les deux structures a été 
officialisée à Brazzaville lors de 
la célébration panafricaine des 
25 ans de Wikipédia, en pré-
sentiel et en visioconférence. 
« Ce partenariat est une oc-
casion pour la communau-
té Wikimédia de réaffirmer 
ses ambitions de promou-
voir les langues locales et de 
faire rayonner davantage la 
culture congolaise », a expli-
qué le président et co-fonda-

teur, Ryddhel Cyrille Ngoulou 
Batala. Il a souligné, par ail-
leurs, que dans le pays, la com-
munauté Wikimédia compte 
plus de 150 bénévoles à pied 
d’œuvre. 
Pour le CEO de Butterfly, Ron-
nie Saffou-Batchi, ce partena-
riat est une étape importante 
dans la structuration du béné-
volat numérique au Congo. « 
L’action de Butterfly est axée 
sur le leadership, le bénévo-
lat et l’engagement citoyen. 

Celle de la communauté 
Wikimédia sur la mémoire 
collective, le savoir libre et le 
partage de connaissances », 
a-t-il nuancé.
Le secrétaire de Wikimédia 
Congo, Claver Bathi, quant à 
lui, a souligné que Wikimédia 
a la mission de mettre le pays 
au niveau des plateformes nu-
mériques internationales. « Ce 
partenariat, c’est pour béné-
ficier de la masse des béné-
voles qu’il y a au sein de But-
terfly pour qu’ils jouissent 
des avantages qu’offre la 
Foundation Wikimédia », 
a-t-il fait savoir.
Il convient de souligner qu’au 
nombre des bénévoles engagés 
dans cette dynamique figure 
Claime Batsimba, photographe 
et contributrice Wikimédienne, 
lauréate du concours Wiki Loves 
Africa 2024. « Je mets mon talent 
au service de la documentation 
visuelle du patrimoine congo-
lais », a-t-elle indiqué, se di-
sant heureuse de faire partie 
de ce mouvement.

Rominique Makaya La signature de partenariat entre Wikipédia Congo et Butterfly /DR

PARTENARIAT

Wikipédia Congo et Butterfly s’engagent en 
faveur du bénévolat numérique
La communauté Wikipédia Congo et l’organisation non gouvernementale 
Butterfly ont signé une convention de partenariat visant à structurer le 
bénévolat numérique tout en valorisant le patrimoine congolais à l’échelle 
internationale.  
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Issus de plusieurs secteurs d’acti-
vités dont la communication, les 
transports, l’insertion sociopro-
fessionnelle, le tourisme, l’élec-
tricité et le secteur agricole, les 
récipiendaires ont, entre autres, 
reçu des diplômes d’honneur, des 
grands prix de leadership, du prix 
d’excellence, du triomphe d’hon-
neur et de mérite, ainsi que des 
trophées. Titulaire d’un master 
professionnel en sciences de l’in-
formation et de la communication 
option journalisme, spécialité té-
lévision, Yvon Rock Oloumba est 
chef de service du journal télévi-
sé, journaliste reporter et présen-
tateur des journaux à Télé Congo. 
Il a reçu un trophée et un diplôme 
d’honneur qui viennent couron-
ner la qualité et la constance de 
son parcours professionnel.
« C’est un sentiment de joie et 
c’est une surprise pour moi 
lorsque j’ai été informé que je 
devrais bénéficier de ce prix. 
J’exprime ma reconnaissance 
à ce réseau des journalistes qui 
a décelé mon savoir-faire, ma 
bonne volonté dans le travail 
que je fais au niveau de Télé 
Congo en me décernant ce prix 
que je reçois en qualité de chef 
de service des journaux télé-
visés. Je le dédie au directeur 
général de Télé Congo, André 

Ondelé, et à la direction de 
l’information avec un accent 
particulier sur ces jeunes qui 
attendent d’être pris en charge 
par l’État mais qui mouillent le 
maillot avec nous », a déclaré 
Yvon Rock Oloumba.
Directeur de l’information à 
DRTV, Justin Bambaka a lui aus-
si reçu un trophée et un diplôme 

d’honneur. Il s’agit de sa deu-
xième récompense offerte par le 
RJCPEC. Selon lui, si la première 
congratulation était le fruit de 
ses propres efforts en tant que 
reporter, le prix 2026, il le dédie 
à l’ensemble des agents évoluant 
au niveau de cette direction.  Au 
nombre des autres lauréats, il y 
a le directeur général des Trans-

ports terrestres, Atali Mopaya; le 
vice-maire de Kintélé, Bienvenu 
Martin Okogna, qui ont reçu des 
grands prix de leadership; l’ingé-
nieur Ambroise Loufouma; Clau-
din Noël Miackassisa Nzaba en sa 
qualité de président des éleveurs 
du Congo; et l’huissier de justice, 
commissaire-priseur, Hermelan 
Médard Ndoudi Maleka. 

Le président du RJCPEC, Ros-
tand Sametone Ondendé Ndas-
sia, est revenu sur les raisons 
ayant conduit à la mise en place 
de cette récompense. « Nous 
avons décidé de créer ce ré-
seau pour que nous fassions 
un effort, pour que le travail 
que ces hommes font de leur 
vivant soit reconnu à titre an-
thume au lieu d’attendre qu’ils 
ne soient plus de ce monde. 
Bientôt dix-huit ans, nous ne 
faisons que ce travail, avec 
l’aide de nos relayeurs-son-
deurs qui nous donnent des in-
formations sur des personnes 
qui se démarquent par rapport 
aux autres. C’est ce qui fait 
qu’aujourd’hui, nous nous re-
trouvons ici avec les onze afin 
de reconnaître leur mérite 
pour qu’ils comprennent que 
le travail qu’ils abattent dans 
l’ombre est bel et bien suivi par 
autrui », a-t-i justifié. 
Créé en 2007, le RJCPEC vise à 
valoriser l’excellence et le déve-
loppement en récompensant des 
cadres et citoyens impliqués dans 
le progrès du pays. Il organise des 
cérémonies de remise de prix 
(Trophées et diplômes) pour en-
courager une culture de perfor-
mance et d’exemplarité.

Parfait Wilfried Douniama

DISTINCTION

Le RJCPEC récompense onze lauréats 
Le Réseau des journalistes et communicateurs congolais pour la promotion et l’émulation des citoyen (RJCPEC) a décerné, 
le 7 février à la préfecture de Brazzaville, des trophées et diplômes à onze cadres qui se sont distingués dans leurs secteurs 
d’activités respectifs. Parmi les lauréats, il y a le chef de service du journal télévisé à la Télévision nationale congolaise, Yvon 
Roch Oloumba, et le directeur de l’information de la chaîne de télévision privée DRTV, Justin Bambaka.  

Yvon Rock Oloumba posant avec les organisateurs / Adiac

Le Pr Edouard Ngou a large-
ment expliqué, dans la leçon 
inaugurale, que le partenariat 
université-entreprise s’inscrit 
dans la mission de l’université 
pour lui permettre d’être en 
symbiose avec son environne-
ment économique à travers de 
passerelles multiples allant de 
l’université vers l’entreprise et 
inversement.
Le forum prendra en compte, 
comme l’a indiqué le président 
de l’UDSN, Ange Antoine Abéna, 
les initiatives de refondation des 
stratégies d’enseignement, l’adé-
quation formation-emploi et l’em-
ployabilité des jeunes finalistes 
pour les cinq prochaines.  
Pour l’UDSN, ces partenariats 
peuvent fournir des possibi-
lités supplémentaires pour la 

recherche, un accès à l’exper-
tise industrielle et permettre 
aux étudiants d’acquérir une 
expérience concrète grâce à 
des stages et des programmes 
coopératifs.
Pour les entreprises, ces parte-
nariats constituent un signe de 
la responsabilité civique, socié-
tale ainsi du du soutien qu’elles 
apportent à la communauté. 
Cette orientation s’inscrit dans 
la nouvelle dynamique des Na-
tions unies, particulièrement 
conduite par l’Organisation des 
Nations unies pour l’éducation, 
la science et la culture, qui in-
vite les États membres à re-
penser et à inventer les futurs 
de l’éducation sur la base d’un 
nouveau contrat social pour 
l’apprentissage.

L’organisation de ce forum est, se-
lon la ministre de l’Enseignement 
supérieur, « La nouvelle vulgate 
des établissements d’enseigne-
ment supérieur. La deuxième 
université publique de notre 
pays s’impose aujourd’hui 
comme un laboratoire dont les 
expériences ne manqueront 
pas d’inspirer d’autres établis-
sements d’enseignement supé-
rieur ». 
Signalons que l’université a une re-
lation avec l’entreprise mais avec 
des buts d’un côté différents et 
de l’autre complémentaires. Trois 
priorités paraissent toutefois s’im-
poser: la diffusion et le transfert 
des connaissances, le soutien à la 
recherche fondamentale et la for-
mation des compétences.

Fortuné Ibara

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

L’UDSN consolide son partenariat avec 
les entreprises locales
La ministre de l’Enseignement supérieur, le Pr Delphine Édith Emmanuel 
Adouki, a ouvert, le 2 février à Kintélé, les travaux du forum sur le 
partenariat entre l’Université Denis-Sassou-N’Guesso (UDSN) et le monde 
du travail sur fond de consolidation de la coopération entrepreneuriale 
avec les entreprises et les collectivités locales.   

Devant un public constitué majoritairement des étudiants, Grant 
Berglarian, attaché de l’ambassade de Russie au Congo, est reve-
nu sur l’histoire de la fête russe des employés du ministère des 
Affaires étrangère. « J’ai parlé des institutions ayant géré la 
politique étrangère de la Russie au cours des siècles », a-t-il 
précisé. L’exposé de Grant Berglarian a été suivi d’une série de 
questions-réponses pour mieux éclairer la lanterne du public qui 
voulait en savoir plus particulièrement dans les relations bilatérales 
entre le Congo et la Russie. 
Pour Sofia Sitnikova, chargée d’affaires de l’ambassade de Russie 
au Congo, la célébration du 10 février est une manière d’honorer 
les traditions diplomatiques russes fondées par le bureau d’ambas-
sadeurs en 1549. « Etre diplomate, c’est aussi travailler pour 
le règlement des questions internationales difficiles », a-t-elle 
fait savoir en saluant tous ceux qui ont pris part à cette conférence 
pour l’intérêt qu’ils portent à la Russie, sa culture, ses traditions, 
ses valeurs et son histoire. Il est à rappeler que pour la partie russe, 
la multipolarité dans la politique mondiale ouvre des possibilités 
afin de résoudre des problèmes communs, même les plus com-
plexes, par la voie diplomatique.
Selon les conférenciers, la diplomatie russe est attachée aux prin-
cipes d’une coopération mutuellement avantageuse avec tous 
les États sans exception, sur la base de l’égalité des droits, de la 
non-ingérence dans les affaires intérieures et du respect scrupu-
leux du droit international. Son rôle consiste également à mettre en 
place un système équitable de relations économiques mondiales, 
exempt de concurrence déloyale, de sanctions unilatérales et de 
restrictions motivées par des considérations politiques.

Rominique Makaya

CONGO-RUSSIE 

Le public édifié sur la diplomatie russe 
Une conférence à la Maison russe de Brazzaville a 
ponctué la Journée du diplomate russe commémorée 
le 10 février de chaque année. Au menu des échanges, 
la politique étrangère de la Russie.   
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Les nominations de Cephas Germain 
Ewangui et de Maixent Raoul Omin-
ga ont été validées par la Commission 
des récompenses de la Ligue univer-
selle du bien public pour leur enga-
gement au service de l’intérêt géné-
ral. Les deux Congolais ont été mis à 
l’honneur, le 6 février, au cours d’une 
réception donnée dans les salons 
Napoléon et Pourpre du Palais de 
Luxembourg, le siège du Sénat fran-
çais, en présence du ministre conseil-
ler Armand Rémy Balloud-Tabawé. 
Pour la Ligue, organisatrice de 
l’événement, cette cérémonie 
symbolise la reconnaissance d’un 
parcours jugé exemplaire dans 
le domaine du bien public et des 
valeurs humaines. Elle distingue 
régulièrement des personnalités 
dont les actions sont jugées béné-
fiques pour la collectivité, et c’est 
de Paris qu’elle réaffirme la por-
tée internationale de ces distinc-
tions pour mettre en lumière le 
rôle joué par ces acteurs écono-
miques qui s’engagent au-delà de 
leurs fonctions professionnelles.
Pour Céphas Germain Ewangui 
qui a reçu sa distinction de de 
Jean-Claude Baudry, président 
de la Ligue universelle du bien 
public, l’institut a reconnu son 
implication dans les œuvres de 

la société civile où il est engagé 
activement dans la lutte pour un 
monde juste en faisant valoir les 
droits de l’homme. Il est ouvert à 
l’autre en permanence.
Maixent Raoul Ominga, empêché, 
a été représenté par la directrice 
principale de la communication, 
des relations publiques et des évé-
nements de la SNPC, Guili Tsou-
mou-Gavouka. L’institut a pris en 
compte la constance des actions 
qu’il a menées pour le bien-être 
de la population congolaise. Il a 
mis en place des stratégies de la 
Responsabilité sociétale des en-
treprises  qui lui ont permis de 
contribuer au renforcement de la 
solidarité et de la cohésion sociale 
dans le monde de l’éduction avec, 
entre autres, la construction de 
complexes scolaires.
«Dans un monde, une humani-
té vraisemblablement malade, 
accablée de plusieurs patho-
logies comme les discrimina-
tions et violences à l’égard de 
la femme, les atteintes mul-
tiples et l’échelle à la dignité 
inhérente à la personne hu-
maine, la pauvreté toujours 
galopante, les crises morales, 
éthiques ; crises de valeurs, le 
racisme, les dérèglements cli-

matiques, la corruption, 
la concussion, la fraude, 
la mal-gouvernance, le 
mépris des institutions 
multilatérales garantis-
sant la coexistence pa-
cifique et harmonieuse 
entre les Etats, les mépris 
dramatiques des droits 
de souveraineté de pays 
faibles : autant de facteurs 
qui nécessitent la mobili-
sation de tous, particuliè-
rement des organisations 
de la société civile, pour 
faire au mieux entendre 
les cris des cœurs, des 
souffrances des peuples 
qui, partout sans excep-
tion, aspirent à un monde 
de paix, de justice sociale, de 
coexistence pacifique», a dé-
claré Céphas Germain Ewangui 
dans son mot de circonstance.
Il a également salué le rôle du chef 
de l’État, Denis Sassou N’Guesso, 
qui, à son avis, est un des rares au 
monde à avoir doté le pays d’une 
institution constitutionnelle dé-
diée exclusivement aux organisa-
tions de la société civile et des or-
ganisations non gouvernementales 
afin d’assurer une dynamique de 
la promotion de la démocratie so-

ciale et participative. Cephas Ger-
main Ewangui a exprimé sa grati-
tude à «la Ligue universelle du 
bien public, d’abord pour la no-
blesse de ses missions, et ensuite 
pour l’initiative de la présente 
cérémonie dont l’objet est de re-
connaître, encourager, voir cou-
ronner le parcours de certaines 
personnes, pour leurs contribu-
tions jugées marquantes dans la 
quête perpétuelle du bien-être de 
la société humaine, pour le bien-

être du bien public».
Rappelons qu’avant ces deux per-
sonnalités, la Ligue universelle 
du bien public avait déjà distin-
gué, entre autres, le vice-ami-
ral Jean-Dominique Okemba, 
en 2022; Brice Arsène Mankou 
(Médaille d’argent avec palme); 
Michel Mombilia-Weyambi (Mé-
daille d’argent avec palme); et 
Deve Maboungou (Médaille de 
Vermeil) en 2025.

Marie Alfred Ngoma

DISTINCTION               

Cephas Germain Ewangui et Maixent Raoul Ominga 
honorés par la Ligue universelle du bien public
Cephas Germain Ewangui, secrétaire permanent du Conseil consultatif de la société civile et des organisations non gouvernementales, et Maixent Raoul Ominga, directeur général 
de la Société nationale des pétroles du Congo (SNPC), représenté par Guili Tsoumou-Gavouka, ont été décorés de la Médaille d’or du bien public, la plus haute distinction décernée 
par la Ligue universelle du bien public au Sénat, à Paris, une organisation reconnue d’intérêt général.  

Cephas Germain Ewangui à l’issue de la cérémonie du 6 février 2026 au Sénat, à Paris / DR

À l’ouverture de la session du co-
mité de pilotage de Hiswaca, le 
directeur de cabinet du ministre 
de l’Économie, du Plan et de l’In-
tégration régionale, Sylvain Leka-
ka, a souligné l’importance straté-
gique de ce projet régional pour la 
République du Congo, rappelant 
que plusieurs pays de la sous-ré-
gion sont déjà engagés dans sa 
mise en œuvre. Il a exprimé l’es-
poir de voir le Congo rattraper le 
retard accusé, grâce à l’implication 
de l’ensemble des parties pre-
nantes, afin que l’Institut national 
de la statistique (INS), principal 
bénéficiaire du projet, en tire plei-
nement profit. 
Selon le coordonnateur national 
du projet Hiswaca, Patrick Valery 
Alakoua, cette première réunion 
a pour objectif principal l’examen 
et la validation du Plan de travail 
et budget annuel (PTBA) pour 
l’exercice 2026. « Le PTBA 2026 
se chiffre à près de 11 milliards 
de francs CFA. Le comité de pi-
lotage a donné son assentiment, 
ce qui nous autorise à lancer 
l’ensemble des activités pro-

grammées par le système statis-
tique national », a-t-il indiqué.
Malgré la tenue du comité avec 
un léger retard en février, le coor-
donnateur national s’est montré 
confiant quant à la mise en œuvre 
effective des activités prévues 
pour les mois restants de l’année, 

conformément aux attentes du 
gouvernement. Pour la compo-
sante 1 du projet, plusieurs opé-
rations majeures sont program-
mées, notamment la réalisation de 
la deuxième édition de l’Enquête 
harmonisée sur les conditions de 
vie des ménages, qui s’étendra sur 

toute l’année 2026. S’y ajoutent 
l’Enquête sur l’emploi, le secteur 
informel,ainsi que les travaux pré-
paratoires du Recensement géné-
ral de l’agriculture, dont le calen-
drier sera ajusté en concertation 
avec les ministères concernés.
Le projet prévoit également des 

actions structurantes dans le do-
maine des comptes nationaux, 
avec la migration vers le système 
de continuité afin d’améliorer la 
production des statistiques du sec-
teur réel. En matière d’infrastruc-
tures, la composante 3 du projet 
ambitionne l’extension du Centre 
national de formation statistique, 
démographie et planification, avec 
la construction de nouvelles salles 
de classe, ainsi que l’édification 
d’une salle de conférence pour 
l’INS. Des travaux de moderni-
sation du bâtiment existant sont 
également prévus pour renforcer 
ses capacités opérationnelles.
Enfin, certaines préoccupations 
soulevées par les membres du co-
mité de pilotage ont été portées à 
l’attention du président dudit co-
mité, également gouverneur de la 
République du Congo auprès de 
la Banque mondiale. Selon Patrick 
Valery Alakoua, le gouvernement 
est déjà saisi de ces questions et 
des démarches sont en cours pour 
parvenir à un dénouement favo-
rable.

Fiacre Kombo

PROJET HISWACA 

Le budget de l’exercice 2026 arrêté à près de 11 milliards FCFA 
Le comité de pilotage du Projet d’harmonisation et d’amélioration des statistiques en Afrique de l’Ouest et du centre (Hiswaca–SOP 
2), réuni le 10 février à Brazzaville,  a validé le plan de travail et le budget annuel 2026, estimé à près de 11 milliards de francs CFA. 
Cette première session marque une étape-clé dans la mise en œuvre des activités statistiques nationales.    

Les membres du comité de pilotage de Hiswaca/Adiac 
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La directrice générale du 
mémorial Pierre-Savorgnan-
de-Brazza s’est dit très hono-
rée de recevoir le président 
sénégalais au sein de cette 
institution qu’elle dirige et 
de lui offrir une visite guidée. 
« Pour nous, cela a été un 
véritable plaisir de rece-
voir ici, en ce haut lieu de 
culture et de mémoire, le 
président du Sénégal, son 
excellence Bassirou Dio-
maye Faye, qui est venu 
non seulement pour une 
visite guidée mais aussi 
pour rendre hommage aux 
personnages qui ont mar-
qué l’histoire moderne de 
notre pays, à savoir le roi 
Iloh, 1er Makoko; Pierre 
Savorgnan-de-Brazza 
et Malamine Camara. 
Alors, sans l’intrépidité du 
sergent Malamine, sans 
son courage, sans sa bra-
voure, s’il n’avait pas réus-
si à repousser Henry Mor-
ton Stanley, certainement 
cette page de notre histoire 
serait écrite autrement. 
J’espère que notre présen-
tation et les informations 

qu’on a mises à la disposi-
tion des nos hôtes ont pu les 
convaincre, ont pu les en-
richir. J’espère aussi qu’ils 
repartent de ce mémorial 
avec beaucoup plus d’in-
formations, et puis aussi 
avec la satisfaction d’avoir 
rendu un hommage mérité 
à un digne fils du Sénégal, 
Malamine Camara», a dé-
claré Bélinda Ayessa. 
Pour la petite histoire, c’est 
le sergent Malamine (Né au 
Sénégal vers 1850 et décé-
dé à Dakar en janvier 1886), 

un sous-officier de l’infan-
terie coloniale et l’un des 
plus fidèles compagnons de 
Savorgnan de Brazza, qui a 
permis de fixer la frontière 
actuelle avec la République 
démocratique du Congo. En 
effet, c’est grâce à sa forte 
résistance face à l’occupant 
Henry Morton Stanley, sur-
nommé Bula Matari venu de 
l’autre côté de la rive, que 
Brazzaville n’est pas le pro-
longement de Kinshasa.
Ainsi donc, la visite du pré-
sident Bassirou Diomaye 

Faye au mémorial Pierre-
Savorgnan-de-Brazza a été 
un acte de mémoire et de 
reconnaissance à ce héros 
sénégalais. Il a ainsi rendu un 
bel hommage à cette figure 
emblématique, Malamine Ca-
mara, un digne fils d’Afrique 
qui, par son courage, sa bra-
voure a permis de sceller du-
rablement des liens d’amitié 
entre le Sénégal et le Congo. 
Le chef de l’Etat sénégalais le 
signifie dans ses propos qu’il 
a consignés dans le livre d’or 
de ce mémorial. «En témoi-

gnage de mon passage en 
ce haut lieu de mémoire, 
dédié à Pierre Savorgnan 
de Brazza, et en l’honneur 
de mon compatriote, le 
sergent Malamine Cama-
ra, qui incarne ici, dans ce 
pays, les solides relations 
d’amitié fraternelle et de 
coopération cordiale entre 
les peuples du Sénégal et 
du Congo. Paix à leurs 
âmes. Vive l’amitié séné-
galo-congolaise», a écrit le 
chef de l’Etat sénégalais. 
Notons que cette visite à 
laquelle ont pris part la mi-
nistre congolaise en charge 
de l’Industrie culturelle, 
touristique, artistique et des 
Loisirs, Lydie Pongault, ainsi 
que celui de l’Assainissement 
urbain, du Développement 
local et de l’Entretien rou-
tier, Juste Désiré Mondélé, 
relance le projet d’exposition 
du buste du sergent Mala-
mine au mémorial Pierre. Sa-
vorgnan-de-Brazza en hom-
mage au rôle historique qu’il 
a joué et à la fraternité entre 
les peuples africains.

Bruno Zéphirin Okokana

MÉMORIAL PIERRE-SAVORGNAN-DE-BRAZZA

Bélinda Ayessa parle de la visite du président Bassirou Diomaye Faye 
Le président du Sénégal, Bassirou Diomaye Faye, a effectué, les 2 et 3 février, une visite officielle de quarante-huit heures au 
Congo. A cette occasion, il s’est rendu au mémorial Pierre-Savorgnan-de-Brazza, une institution muséale dédiée à l’histoire 
moderne du Congo qui met en lumière l’épopée de son explorateur Savorgnan de Brazza et de ses compagnons, parmi 
lesquels le sergent Malamine Camara. La directrice générale de ce haut lieu culturel, Bélinda Ayessa, revient sur cette visite 
considérée comme un acte de mémoire et de reconnaissance à ce héros sénégalais.  

Bélinda Ayessa lisant les propos du président sénégalais consignés dans le livre d’or du mémorial Pierre-Savorgnan-de-Brazza/ DR

Accueilli par la provi-
seure Mahi Traoré, sous 
la conduite de l’événe-
ment par Léa N’Guessan, 
le public a pu découvrir le 
nouvel ouvrage de Dimitri 
M’Foumou-Titi «Julienne 
et le secret de l’entrepre-
neuriat «. 
Ce livre se lit et s’écoute. 
Il dispose d’une mélodie, 
vecteur de la transmission 
de valeurs entre père-fils 

et mère-fille. Le public a 
pu découvrir cette œuvre 
comme un support pou-
vant permettre, tant aux 
parents qu’aux enfants, 
d’apprendre ensemble en 
chanson, et d’inspirer par 
l’action, jusqu’à vulgariser 
l’idée de l’entrepreneu-
riat. Les textes sont écrits 
en vue de véhiculer et de 
transmettre les valeurs, 
l’audace, la bienveillance 

et le goût d’entreprendre.
Après cette séance de 
présentation officielle 
ayant permis d’éveiller 

l’esprit d’initiative à la 
co-construction à l’en-
trepreneuriat, en toute 
convivialité, les parents 

et les enfants ont dégus-
té les mets d’Aïcha Ballo 
de de la société Afrogour-
met.

Marie Alfred Ngoma

LIVRE

«Julienne et le secret  
de l’entrepreneuriat»  
de Dimitri M’Foumou-Titi 
présenté à Paris
La présentation officielle à Paris du livre 
‘’Julienne et le secret de l’entrepreneuriat’’ s’est 
déroulée le 7 février,  au Lycée Lucas de Nehou.  

Les présentateurs du livre au lycée Lucas de Nehou à Paris /DR
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Projet 
Projet d’Amélioration des Services d’Electricité (PASEL) P501343

Acheteur 
Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique

Pays  
République du Congo

Intitulé du marché
Fourniture des disjoncteurs HTB et des cellules HTA des postes sources du 
réseau de Transport 
-Fourniture de 8 disjoncteurs HTB 220 kV à coupure dans le SF6:
-Fourniture de 11 disjoncteurs 110 kV à coupure dans le SF6
-Fourniture des cellules à coupure dans le vide débrochable
•96 cellules 33kV  
•32 cellules 20kV 
Prêt BIRD N° 
9686-CG

Emis le 
09 février  2026

1.Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un financement de la 
Banque mondiale pour financer le Projet d’Amélioration des Services d’Elec-
tricité (PASEL), et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour 
effectuer des paiements au titre du Marché de Fourniture des disjoncteurs 
HTB et des cellules HTA des postes sources du réseau de transport. Pour ce 
marché, l’Emprunteur utilisera la méthode de décaissement par Paiement 
Direct, telle que définie dans les Directives de Décaissement de la Banque 
mondiale pour le Financement de Projet d’Investissement, à l’exception des 
paiements pour lesquels le marché prévoit l’utilisation de crédit documentaire. 
»

2.Le Projet d’Amélioration des Services d’Electricité (PASEL), sollicite des 
offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qua-
lifications requises pour fournir les disjoncteurs HTB et les cellules HTA des 
postes sources du réseau de transport. Les lieux de destination finale des four-
nitures objet de la commande sont les magasins d’Énergie Électrique du Congo 
(E2C) : 

Pour les Disjoncteurs à courant alternatif 220 kV tri à commande « Type M »   
unipolaire

-CIP Magasin E2C Brazzaville

Pour les Disjoncteurs à courant alternatif 220 kV tri à commande « Type T »   tri-
polaire

-CIP Magasin  E2C  Brazzaville

Pour les Disjoncteurs à courant alternatif 110 kV tri à commande « Type »   uni-
polaire

-CIP Magasin E2C Brazzaville/Bouansa

Pour les Disjoncteurs à courant alternatif 110 kV tri à commande « Type T »   tri-
polaire

-CIP Magasin E2C Bouansa

Pour les Cellules 20kV à coupure dans le vide débrochables de type PIX

-CIP Magasin E2C Bouansa

Pour les Cellules 33kV à coupure dans le vide débrochables 

-CIP Magasin E2C à Brazzaville

3.La passation du Marché sera conduite par Mise en Concurrence internatio-
nale (AOI) tel que défini dans le « Règlement de Passation des Marchés pour 

les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de 
la Banque mondiale édition de 2016 révisée en septembre 2023, novembre 
2017, juillet 2018, novembre 2020, septembre 2023, février 2025 et septembre 
2025 et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis 
dans ledit Règlement. 

4.Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du Projet d’Amélioration des Services d’Electricité (PASEL) et 
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-dessous, durant les heures de bureau de lundi à vendredi de 8H00 à 
16H00 heures locales.

5.Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir un dossier 
d’appel d’offres complet en français en formulant une demande écrite à l’adresse 
mentionnée ci-dessous et contre un paiement non remboursable de cent mille 
(100 000) francs CFA ou l’équivalent dans une monnaie librement convertible. 
La méthode de paiement sera par chèque certifié ou virement bancaire au pro-
fit de : 

Projet d’Amélioration des Services d’Electricité (PASEL)

N° Compte : 3015 24201 10120003945 30 (Banque Congolaise de l’Habitat)

6.Les offres devront être soumises en quatre (04) exemplaires dont un (01) 
original et trois (03) copies à l’adresse suivante au plus tard le 25 mars 2026 à 
12H00 heure locale. La soumission des offres par voie électronique ne sera 
pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les enve-
loppes extérieures des Offres marquées « OFFRE ORIGINALE », et les enve-
loppes intérieures marquées « PARTIE TECHNIQUE » seront ouvertes publi-
quement en présence des représentants des Soumissionnaires et de toute 
personne choisissant d’être présente à l’adresse mentionnée ci-dessous le 
25 mars 2026 à 13H00 minutes à l’adresse mentionnée ci-dessous. Toutes 
les enveloppes marquées « PARTIE FINANCIERE DEUXIEME ENVELOPPE » 
devront rester non ouvertes et seront conservées en un lieu sûr par l’Acheteur 
jusqu’à la deuxième ouverture publique. 

7.Toutes les offres doivent comprendre une Déclaration de Garantie de l’Offre 
conformément au modèle joint dans le dossier d’appel d’offres. 

8.L’attention est attirée sur le Règlement de Passation de Marchés exigeant 
que l’Emprunteur divulgue des informations sur la propriété effective du Sou-
missionnaire retenu, dans le cadre de la Notification d’Attribution du Marché, 
en utilisant le Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires Effectifs tel qu’il est 
inclus dans le document d’appel d’offres.

9.L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est la suivante : 

Projet d’Amélioration des Services d’Electricité

A l’attention du Coordonnateur du Projet

Adresse : 
22 Rue Albert BASSANDZA (Non loin de la Clinique COGEMO)
Centre-Ville Brazzaville
République du Congo
Tél : (+242) 05 522 26 77 / 06 653 70 07
Email : passationdesmarchespasel@gmail.com 

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT
N° 001/MEH/PASEL/UGP-FNT-2026

APPEL D’OFFRES POUR FOURNITURES
(Processus à deux enveloppes) 

Appel d’Offres No  
N° 001/MEH/PASEL/UGP-FNT-2026
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Au regard de l’importance 
de préserver et de valoriser 
la mémoire des figures his-
toriques et spirituelles ayant 
marqué positivement la na-
tion congolaise et, surtout, 
tenant compte de l’œuvre 
immense ainsi que du par-
cours exemplaire de Mgr Be-
noît Gassongo, homme de foi, 
éducateur, bâtisseur et acteur 
engagé du développement 
humain et social au Congo, 
les participants au colloque 
international ont recomman-
dé qu’il soit à jamais immorta-
lisé à travers la débaptisation 
d’un établissemen t scolaire 
en son nom. Il est pour cela 
demandé au gouvernement 
de trouver un établissement 
scolaire public d’enseigne-
ment primaire et secondaire 

dans l’un des départements 
que sont la Nkeni Alima, la 
Cuvette, la Cuvette Ouest, 
le Congo-Oubangui, ou dans 
une autre localité significati-
vement liée à son parcours. 
Pour le colloque qui venait de 
se tenir, l’engagement de Mgr 
Benoît Gassongo en faveur 
de l’éducation, de la paix et 
du dialogue intergénération-
nel mérite d’être perpétué et 
porté à la connaissance des 
jeunes générations. La déno-
mination d’un établissement 
scolaire en son nom consti-
tuera un acte symbolique fort 
de reconnaissance publique 
et pédagogique puis sera offi-
cialisée par arrêté ministériel 
ou tout autre acte administra-
tif idoine. Ce sera, d’ailleurs, 
publié au journal officiel. 

Outre cette recommandation, 
les participants au colloque in-
ternational sur «Vie et œuvre 
de Mgr Benoît Gassongo» 
ont exprimé leur soutien au 
président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso, pour 
son engagement constant et 
sans relâche en faveur de la 
promotion de la recherche 
scientifique et technologique 
dans le pays, ainsi que de sa 
ferme et inébranlable volon-
té d’œuvrer pour la préser-
vation, la promotion des va-
leurs culturelles africaines. 
Son attachement constant à 
la préservation de la paix et 
au renforcement du vivre en-
semble au Congo lui a valu la 
reconnaissance la plus pro-
fonde des partcipants au col-
loque qui lui ont exprimé leur 

gratitude. Ils lui ont réaffirmé 
leur entière disponibilité à 
l’accompagner dans la consé-
cration de ses idéaux de paix, 
d’unité nationale et de pro-
motion du vivre ensemble. 
Une autre recommandation 
a été formulée à l’endroit de 
la famille Benoît Gassongo. 
«Nous, participants au col-
loque international en hom-
mage à «Vie et l’œuvre de 
Mgr Benoît Gassongo», réu-
nis à Brazzaville, émettons 
la recommandation à la 
famille de créer une fonda-
tion à caractère mémoriel 
et patrimonial, qui porte-
ra le nom de la Fondation 
Benoît-Gassongo. Cette fon-
dation aura pour vocation 
de pérenniser sa pensée, 
de préserver ses archives et 

de promouvoir les valeurs 
intellectuelles, spirituelles 
qu’il a incarné», ont estimé 
les participants.
Notons que les participants 
se sont rendus à l’église 
Sainte-Marie de Ouenzé, le 
cinquième arrondissement 
de Brazzaville, où repose 
pour l’éternité Mgr Benoît 
Gassongo. Auparavant, un 
échantillon des participants, 
parmi lesquels les évêques, a 
reçu des attestations de part-
cipation. Après l’église, ils se 
sont rendus sur l’avenue Mgr 
Benoît-Gassongo, ex avenue 
des Chars, où le chef de bloc 
du quartier 56, Dilan Diafou-
ka, a déballé la plaque illus-
trative portant l’enseigne de 
cette avenue. 

Bruno Zéphirin Okokana

Le président du Sénat remettant l’attestation de participation à Mgr Abagna Mossa/ DR

HOMMAGE À MGR BENOÎT GASSONGO

Le gouvernement appelé à baptiser 
un établissement scolaire au nom du 
défunt prélat
Les participants au colloque international sur  «La vie et 
l’œuvre de Mgr Benoît Gassongo», tenu du 21 au 23 janvier 
dernier dans la salle de conférences internationales du 
Palais des congrès de Brazzaville, ont recommandé, entre 
autres, la débaptisation d’un établissement scolaire public 
d’enseignement primaire ou secondaire du pays au nom de 
Mgr Benoît Gassongo.  

L’auteur, dans le texte di-
dactique, narre, à travers 
trente illustrations, la vie 
de Cheikh Anta Diop de-
puis son enfance, son par-
cours universitaire à Paris 
et essaie de dégager le brin 
de génie de cet enfant na-
tif de Caytou. La région de 
Diourbel, d’où il est origi-
naire, a permis à l’enfant de 
se plonger dans la pensée 
spirituelle de Cheikh Ahma-
dou Bamba.
Le lecteur découvre que 
de l’école coranique à 
l’école primaire française, 
le parcours de Cheikh Anta 
Diop dans cette région de 
Diourbel se terminera par 
l’obtention du Certificat 
d’études primaires et élé-
mentaires en 1937. « Le 
jeune homme lettré en wo-
lof, en arabe et en français, 
et seulement âgé de quinze 
ans, est célèbre dans toute 

la contrée». Il arrive à Da-
kar et s’inscrit au lycée Van 
Vollenhoven du plateau, où 
il va parfaire son cursus, 
jusqu’à l’obtention de ses 

deux diplômes de baccalau-
réat. En juillet 1946, dans 
une France qui venait d’être 
libérée de la guerre par les 
alliés, les soldats africains 

« tirailleurs sénégalais »..., 
Cheikh Anta Diop pose ses 
valises à Paris.
Il est surpris par « La condi-
tion d’existence déplorable 
des Nègres des ‘’Afriques’’ 
qui ont contribué à la 
guerre et à la libération de 
la France... » Il obtiendra 
une première licence de 
philosophie en Sorbonne 
en 1948, puis une seconde 
licence de chimie en 1950. 
Il s’inscrit sur les registres 
de la Sorbonne avec une 
dissertation doctorale inti-
tulée : « L’avenir culturel de 
la pensée africaine».
Ce texte posthume de 
Mama Yatassaye Ndiadé 
établit un parallèle entre la 
révolution copernicienne 
entérinée par les travaux de 
Galilée au XVIIe siècle et la 
hardiesse intellectuelle de 
Cheikh Anta Diop. La révo-
lution copernicienne éclaira 

la compréhension du sys-
tème solaire. Parallèlement, 
la confirmation par Cheikh 
Anta Diop de l’unicité de 
l’espèce humaine, dont les 
origines sont en Afrique, 
participe elle aussi d’une ré-
volution conceptuelle.
En 1974, au Colloque du 
Caire, Cheikh Anta Diop 
et Théophile Obenga ont « 
pu rétablir la science égyp-
tologique africaine sur des 
bases saines et objectives».
Cette biographie qui associe 
l’image au texte permettra 
à la jeunesse africaine de 
comprendre la personnalité 
de Cheikh Anta Diop.
Mama Yatassaye Ndiadé est 
enseignant chercheur et écri-
vain, né à Ziguinchor au Sé-
négal, le 26 janvier 1945. Il a 
rejoint la terre des ancêtres le 
10 juin 2024 et repose, depuis 
lors, au Sénégal.

Marie Alfred Ngoma

VIENT DE PARAÎTRE

«Il était une fois Cheikh Anta Diop»
À titre posthume, dans leur collection Le grio Bantu, les Éditions Paari publient le texte de Mama Yatassaye Ndiadé à 
l’occasion du 40e anniversaire de «L’éternel sommeil du 7 février 1986 « de Cheikh Anta Diop  
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1.Le Gouvernement de la République du Congo, en colla-
boration avec la Banque mondiale, lance le programme de 
stage en Passation des marchés publics « deuxième 
cohorte ». Ce programme s’adresse aux jeunes congolais 
diplômés de l’enseignement supérieur. 

2.L’objectif du programme de stage en passation des 
marchés publics est de sélectionner et former, par 
le biais de stage pratique visant à doter de connais-
sances théoriques et pratiques une deuxième 
cohorte de jeunes Spécialistes en Passation des Mar-
chés (SPM). De façon spécifique, les jeunes diplô-
més recrutés recevront une formation initiale en pas-
sation des marchés publics selon les procédures 
nationales, ainsi que celles de la Banque mondiale, 
avant d’être affectés dans les différents projets du 
Congo financés par la Banque mondiale, pour y effec-
tuer leur stage.

3.Le Gouvernement de la République du Congo et la 
Banque mondiale invite les candidats ayant une limite 
d’âge entre 18 et 32 révolue en fin décembre 2026 
et intéressés, par le programme de stage à trans-
mettre un dossier de candidature, suivant les critères 
ci-dessous :  
-Être diplômé de l’enseignement supérieur (au moins 
BAC+5) à partir de l’année académique 2022-2023 
;
-Avoir participé à une formation ou avoir effectué un 
stage en passation des marches sera un atout ;
-Être disponible durant toute la durée de stage de 
douze (12) mois ;
-Être ponctuel, assidu et avoir une éthique de travail 

irréprochable ; 
-Être apte à exécuter des instructions avec humilité 
dans l’esprit d’apprendre et de se développer Pro-
fessionnellement ; 
-Avoir un esprit d’observation, d’analyse et d’initia-
tive ;
-Avoir le sens de l’organisation, une capacité d’adap-
tation, la maîtrise de soi et le sens de
l’auto-critique ;
-Être capable de travailler efficacement en équipe et 
sous pression ;
-Avoir une bonne capacité rédactionnelle et une par-
faite maîtrise de l’expression française ; 
-Respecter l’obligation de confidentialité et de pro-
tection des informations reçues et des
documents produits/traités ;
-Porter de l’attention aux autres dans la discrétion ;
-Lire, écrire et pouvoir exprimer ses idées en anglais 
sera un atout ; 
-Savoir utiliser l’outil informatique ;
-Une expérience antérieure en passation des mar-
chés serait un plus.

NB : Les candidatures féminines sont vivement 
encouragées.

4.Dossier de candidature : 
Le dossier de candidature doit comporter les docu-
ments suivants : 
-Une lettre de motivation signée, ne dépassant pas 
2 pages ;
-Un curriculum vitae détaillé ; 
-Une copie des diplômes universitaires ;

-Une copie des attestations ainsi que tout autre docu-
ment attestant une expérience professionnelle, le 
cas échéant.

5.Processus de sélection : 
Trente (30) candidat(e)s seront sélectionnés de façon 
compétitive et affectés dans les projets pour un stage 
de 12 mois. Seul(e)s les candidat(e)s remplissant les 
critères repris ci-dessus seront convié(e)s pour la 
suite de la sélection. Le processus se déroulera en 
deux phases qui comprend : (i) une épreuve tech-
nique écrite et (ii) un entretien oral.

6.Dépôt des candidatures ; 
Les candidats remplissant les conditions décrites 
ci-dessus, doivent : i) s’enregistrer au lien https://
forms.office.com/Pages/ResponsePage.
aspx?id=wP6iMWsmZ0y1bieW2PWcNttYDjC-
cyaxFgImfgHoy38dUQzQzTVJHMklMNEdCQ1lL-
V0ZKMjM1UkYzMC4u puis, ii) soumettre leurs dos-
siers de candidature rédigés en français uniquement 
par voie Électronique à l’adresse CG_Stagiaires_
PM@worldbank.org au plus tard le 06 Mars 2026 à 
14H. Ledit dossier devra porter expressément la men-
tion suivante : 

« AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET RELA-
TIF AU PROGRAMME DE STAGE EN PASSATION DES 
MARCHES PUBLICS – COHORTE 2 ».

 Fait à Brazzaville, le 9 février 2026

PROGRAMME DE STAGE EN PASSATION DES MARCHES PUBLICS

AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET

L’AS Otohô  n’a pas fait de détails 
quand elle a reçu, le 8 fevrier au 
stade Alphonse- Massamba-Dé-
bat de Brazzaville, les Sud-Afri-
cains de Stellenbosch, demi-fina-
listes de la dernière édition dans 
un match comptant pour la 5e 
journée de la phase de groupes. 
L’As Otohô s’est brillamment im-
posée sur un score de 3-0, met-
tant hors course les Sud- Afri-
cains. Exaucé Nzaou, auteur 
d’un doublé lors de la précédente 
journée, a refait le coup. Il a mis 
son équipe sur le droit chemin en 
ouvrant le score à la 38e minute 
mais il s’est blessé sur cette ac-
tion du but. Klegnime Koné, très 
inspiré, a pris les choses en main 
pour signer à son tour un doublé 
à la 43e et à la 80e minute. 
Le carton plein à domicile (Trois 
victoires en autant de matches) 
qui contraste avec le bilan à l’ex-
térieur (Aucun point pris en deux 
sorties) a pesé sur la balance 
pour poursuivre l’aventure mal-
gré le manque de compétitions 
nationales. « Je vais d’abord 
féliciter mes joueurs. Avant ce 
match, on ne pouvait pas jurer 
qu’on devrait gagner avec ce 
score. Ce n’était pas facile, parce 
que c’est une équipe qui joue le 

championnat chaque semaine 
et nous nous entraînons seule-
ment et faisons de petits matches 
de gauche à droite. Les jeunes se 
sont battus. Je leur ai toujours dit 
qu’il  ne faut pas qu’on se cache 
derrière le fait qu’on n’a pas de 
championnat. C’est vrai que cela 

peut nous handicaper mais nous 
nous entraînons et  avons de bons 
préparateurs physiques », a décla-
ré l’entraîneur de l’AS Otohô. 
C’est pour la première fois que 
ce club valide son ticket pour 
les quarts de finale après deux 
tentatives manquées (2019 et 

2022). Cette fois-ci, les nouvelles 
recrues à l’extérieur ont porté un 
coup de grâce au club congolais.
Notons que le CR Belouizdad a 
fait le job en s’imposant en Tan-
zanie 1-0, confirmant sa place de 
leader avec 12 points devant l’AS 
Otohô. Les deux équipes déjà 

qualifiées vont s’affronter le 15 
février, à Alger, lors de la dernière 
journée avec pour enjeu la pre-
mière place du groupe C.
« Il faut s’attendre à un match très 
compliqué en Algérie à cause de 
leur climat. Ils sont premiers du 
championnat. C’est une équipe 
qui a beaucoup d’expérience 
même si nous l’avons battue 4-1. 
Chez eux, ils sont injouables. 
Nous avons joué avec nos armes, 
avec notre motivation et  déter-
mination dans le jeu pour aller 
chercher quelque chose. Je pense 
que ce n’est pas impossible », a 
commenté Seckou Seck.
Ce prochain match déterminera la 
position de l’AS Otohô en vue du 
tirage au sort prévu le 28 février. 
Terminer deuxième veut dire 
jouer le match aller à domicile. 
Notons que les matches aller des 
quarts de finale sont prévus les 13 
et 15 mars et le retour les 20 et 22 
mars. Il faudra faire plus pour de-
venir le troisième club congolais à 
soulever la compétition africaine 
après Cara en 1974 (Coupe des 
clubs champions, l’actuelle Ligue 
des champions) et AC Léopards 
de Dolisie en 2012 en Coupe de la 
confédération.

James Golden Eloué

COUPE AFRICAINE DE LA CONFÉDÉRATION 

L’AS Otoho dans le grand huit 
L’ Association sportive Otohô a réussi à se qualifier pour la première fois de son histoire en quarts de finale de la compétition, huit ans après 
le Club athlétique renaissance aiglons, qui avait été éliminé à cette étape de la compétition par  Raja de Casablanca en 2018.  

L’une des actions de l’ AS Otohô dans le camp des Sud-Africains /Adiac
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Ligue des champions, 5e 
journée de la phase de 
Ligue
Groupe D
Déjà éliminé, le SC Simba 
prend un point chez les An-
golais du Petro Atletico (1-
1). Remplaçant, Inno Loem-
ba est entré à la 51e minute, 
alors que son équipe était 
réduite à dix depuis la 40e 
minute.

Groupe B
Les FAR de Rabat battent 
les Tanzaniens des Young 
Africans (1-0) et creusent 
l’écart au classement (8 
contre 5). Nouvellement ar-
rivé, Nolan Mbemba est res-
té sur le banc.
Coupe de la CAF, 5e journée 
de la phase de ligue
Les Marocains de Safi 
battent les Maliens de Djo-
liba (2-1) et restent au 
contact de l’USM Alger en 
tête du groupe A.
Les deux équipes Nord-afri-
caines sont d’ores et déjà 
qualifiées pour le tour sui-
vant.

Titulaire au milieu, Fred 
Ngoma a été remplacé à la 
42e minute.

Algérie, 18e journée, 1re 
division
Le MB Rouisset s’incline 1-2 
face à Constantine. Julio 
Ngandziami était titulaire 
et a joué toute la rencontre, 
tandis que Destaing Boris 

Sikoula est resté sur le banc.

Saikou Djigo n’était pas 
dans le groupe.
L’Entente Sportive de Sétif 
est tenue en échec par El 
Bayadh (0-0), sans Wilfried 
Nkaya, resté sur le banc.

Maroc, 11e journée, 1re 
division
L’HUS Agadir l’emporte 2-0 
à Touarga. Titulaire, Fred 
Dembi a été remplacé à la 
80e minute, à 1-0.
Première apparition pour 
Déo Gracias Bassinga, en-
tré à la 80e minute lors du 
match nul du FUS de Rabat 
à Dcheira (1-1). Notons que 
le FUS était réduit à dix de-
puis la 32e minute.
Dylan Saint-Louis est entré 
à la 55e minute lors du re-
vers de Tanger à Zemamra 
(0-1). Le score était acquis 
lors de son apparition, la 
première depuis son arrivée 
fin janvier.

Serbie, 22e journée, 1re 
division 

Le TSC Topola Backa ar-
rache le point du nul à Ja-
vor (0-0). Titulaire, Prestige 
Mboungou a été remplacé à 
la 62e minute, sans avoir eu 
la moindre occasion franche.

Suisse, 23e journée, 1re 
division
Thoune poursuit son in-
croyable parcours en s’im-

posant 3-1 sur la pelouse du 
Servette. Titulaire, Bradley 
Mazikou n’est pas impliqué 
sur les buts thounois. Il a été 
remplacé à la 90e minute.
Absent depuis début janvier, 
en raison d’une blessure, 
Christopher Ibayi est entré à 
la 82e minute.
Thoune, promu l’été dernier, 
conserve 11 points d’avance 
sur son dauphin et se rap-
proche d’un titre historique.
Lausanne est tenu en échec 
par Saint-Gall (1-1). Kévin 
Mouanga et Morgan Poaty 
étaient alignés en défense. 
Le défenseur central est à 
l’origine de l’ouverture du 
score de son équipe, après 
une double relance, du pied, 
puis de la tête, qui amène le 
but de Janneh (2e).
Le latéral gauche est sorti 
sur blessure à la 90e minute.
Au classement, Lausanne 
est 7e avec 29 points, de-
vant le Servette, 8e avec 25 
points.

Turquie, 21e journée, 
1re division
Alanyaspor prend un point 
sur le terrain du Besiktas (2-
2). Titulaire, Gaïus Makouta 
est à l’initiative de l’action 
du 1-0. Une frappe lointaine 
hors-cadre à la 19e minute à 
son crédit.

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Afrique

Yhoan Andzouana faisait 
son retour dans le onze de 
départ de Konyaspor, qui 
concède le nul 0-0 face à 
Gotzepe. Blessé à la cheville 
et absent lors de la 20e jour-
née, l’ancien Monégasque 
était aligné sur la droite de la 
défense.
Une première montée dès 
la 6e pour délivrer un bon 
ballon à Kramer, qui rate son 

duel. Une bonne ouverture 
pour Muleka, dont le centre 
est mal repris par Olaig-
be (18e min). Encore un 
bon centre, du gauche, qui 
amène une demi-volée en 
pivot de Muleka (59e min). 
Puis un ultime centre, du 
droit, sur la tête de Kramer, 
proche de marquer (90e+3 
minutes). Bref, un retour 
réussi pour l’international 
congolais.
Rude soirée pour Samsuns-
por, corrigé à domicile par 
Trabzonspor (0-3). Titulaire 
au poste de numéro 6, Antoine 
Makoumbou a parfois manqué 
d’engagement et de juste dé-
fensive, à l’image du second 
but sur lequel il se laisse aspi-
rer par le ballon et abandonne 
Yavru, en un contre deux au 
second poteau.
Au classement, Samsunspor 
est 7e avec 30 points, de-
vant Alanyaspor, 10e avec 
23 points, et Konyaspor, 12e 
avec 20 points.

Turquie, 24e journée, 2e 
division
Erokspor s’impose large-
ment à Hatayspor (5-0), 
avec Francis Nzaba titulaire 
et remplacé à la 63e minute, 
à 4-0. En revanche, pas de 
Chandrel Massanga, disparu 
des feuilles de matches de-
puis le 23 septembre.

Camille Delourme

Belle prestation de Yhoan Andzouana face à Gotzepe /DR 

:  Première apparition sous le maillot du SC Simba pour Inno Loemba / DR
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Pays : République du Congo
Nom du projet : Projet d’Amélioration des Services 
d’Electricité
Prêt BIRD n° : 9686-CG
Intitulé de la Mission : Recrutement d’un bureau 
d’études chargé de la réalisation de la notice d’im-
pact              environnemental et social (NIES) des neuf 
(09) postes de transformateurs de puissance Haute 
Tension prévus dans le cadre du PASEL
N° de référence : CG-062-PASEL-SC-26

1.Le Gouvernement de la République du Congo a 
reçu un prêt de la Banque Internationale pour la 
Reconstruction et le Développement (BIRD) pour 
couvrir le coût du Projet d’Amélioration des Services 
d’Electricité et a l’intention d’affecter une partie des 
ressources accordées au titre de ce prêt pour finan-
cer le contrat de services d’un bureau d’études 
chargé de la réalisation de la notice d’impact              envi-
ronnemental et social (NIES) des neuf (09) postes 
de transformateurs de puissance Haute Tension pré-
vus dans le cadre du PASEL.

2.Les services de consultant (« les Services ») au 
titre de ce contrat sont essentiellement axés sur les 
activités suivantes : 
-Analyser le contexte biophysique, socioécono-
mique et institutionnel des zones d’implantation des 
neuf (9) postes électriques (Tsiélampo, Ngo, Gam-
boma, Oyo, Mbouono, Bouansa, Nkayi, Djiri et 
Ngoyo) afin de comprendre les caractéristiques envi-
ronnementales et sociales locales susceptibles d’in-
fluencer la mise en œuvre des travaux ;
-Identifier et évaluer les impacts potentiels (positifs 
et négatifs, directs et indirects, temporaires et per-
manents) des activités du projet sur l’environnement 
naturel, humain et socioéconomique, aussi bien pen-
dant la phase de préparation, que celles de construc-
tion et d’exploitation des postes ;
-Analyser les risques environnementaux et sociaux 
spécifiques associés aux travaux de génie civil, à la 
gestion des déchets, aux nuisances sonores et à la 
sécurité des travailleurs et des populations rive-
raines ;
-Examiner les aspects liés au genre, à la santé, à la 
sécurité et aux violences basées sur le genre (VBG/
EAS/HS), ainsi qu’à la protection des groupes vul-
nérables et des travailleurs ;
-Proposer des mesures d’atténuation, de compen-
sation ou de bonification pour chaque impact iden-
tifié, en veillant à leur faisabilité technique, écono-
mique et institutionnelle ;
-Élaborer pour chaque un Plan de Gestion Environ-
nementale et Sociale (PGES) simplifié pour les neuf 
(9) postes de transformateurs de puissance élec-
trique, précisant les mesures de gestion, les respon-
sabilités, les coûts estimatifs, les indicateurs de suivi 
et les modalités de mise en œuvre et de rapportage 
;
-Identifier les exigences réglementaires et institu-
tionnelles applicables au projet, tant au niveau natio-
nal qu’au niveau des politiques et normes environ-
nementales et sociales (NES 1 à 10) de la Banque 

mondiale ;
-Déterminer les besoins de renforcement des capa-
cités pour les acteurs impliqués (UGP, E2C, entre-
prises de travaux, autorités locales, etc.) en matière 
de gestion environnementale et sociale ;
-Mener des consultations publiques et des entre-
tiens ciblés avec les parties prenantes concernées 
(autorités locales, communautés riveraines, ser-
vices techniques, OSC, etc.), afin de recueillir leurs 
préoccupations et d’intégrer leurs recommanda-
tions dans le rapport de NIES ;
-Proposer un mécanisme de suivi et de reporting 
pour assurer la mise en œuvre effective et le suivi 
des mesures environnementales et sociales pen-
dant les phases de construction et d’exploitation.

La durée estimative de mise en œuvre de la mission 
est de 45 jours pour les activités.

3.Les Termes de Référence (TDR) détaillés de la mis-
sion sont disponibles à l’adresse indiquée ci-des-
sous.

4.Le Projet d’Amélioration des Services d’Electricité 
invite dès à présent les firmes de consultants admis-
sibles (« Consultants ») à faire part de leur intérêt à 
fournir les Services. Les Consultants intéressés 
doivent fournir des informations démontrant qu’ils 
possèdent les qualifications requises et l’expérience 
pertinente pour exécuter les Services. Les critères 
de sélection de la liste restreinte sont les suivants : 

a) Activités principales ou expérience générale du 
consultant et nombre d’années d’expérience :
o Le Bureau d’Etudes devra être un Bureau d’études 
agrée ou un consortium de bureaux d’études ayant 
au moins dix ans (10) d’expérience dans la réalisa-
tion des études d’impact environnemental et social 
ou notice d’impact environnemental et social sous 
financement des institutions multilatérales ou bila-
térales. 
o Le consultant devrait avoir une bonne maitrise du 
cadre environnemental et sociale de la Banque mon-
diale; 

b) Expérience spécifique
o Le bureau d’études devra justifier d’une expérience 
spécifique d’au moins trois (3) missions similaires 
dans le domaine environnemental et du développe-
ment social ;
o Le bureau d’études devra fournir également des 
références vérifiables de Projets similaires achevés 
avec succès (attestation de bonne fin d’exécution, 
etc.).

c) Personnel clé :
o Le bureau d’études devra présenter une équipe 
composée d’au moins 5 personnel-clé ayant au mini-
mum les niveaux de formation, compétence et expé-
rience définis dans les TDR(s).

5. L’attention des Consultants intéressés est attirée 
sur la Section III, paragraphes, 3.14, 3.16 et 3.17 du 

« Règlement de Passation des Marchés pour les 
Emprunteurs de FPI » de la Banque mondiale, juillet 
2016 révisé en novembre 2017, juillet 2018, 
novembre 2020, septembre 2023, février 2025 et 
septembre 2025 (« Règlement de Passation des Mar-
chés »), qui énonce la politique de la Banque mon-
diale en matière de conflits d’intérêts. En outre, veuil-
lez-vous reporter aux informations spécifiques 
suivantes sur les conflits d’intérêts liés à cette mis-
sion : Les Consultants ne peuvent être engagés pour 
des missions qui seraient incompatibles avec leurs 
obligations présentes ou passées envers d’autres 
clients, ou qui risqueraient de les mettre dans l’im-
possibilité de remplir leur mandat au mieux des inté-
rêts de l’Emprunteur.

6. Les Consultants peuvent s’associer à d’autres 
firmes pour améliorer leurs qualifications, mais ils 
doivent indiquer clairement si l’association prend 
la forme d’un groupement et/ou d’une sous-trai-
tance. Dans le cas d’un groupement, tous les 
membres du groupement d’entreprises seront soli-
dairement responsables de l’ensemble du contrat, 
s’ils sont sélectionnés. 

7. Un Consultant sera sélectionné selon la méthode 
SQC (Sélection Fondée sur les Qualifications du 
Consultant) telle que définie dans le Règlement de 
Passation des Marchés.

8.Des informations supplémentaires peuvent être 
obtenues à l’adresse ci-dessous pendant les heures 
de bureau de lundi à vendredi, de 8h00 à 16h00 
heures locales.

9.Les manifestations d’intérêt doivent être dépo-
sées à l’adresse ci-dessous, en personne, en quatre 
(04) exemplaires, dont un (01) original et trois (03) 
copies, accompagnées d’une version électronique 
sur clé USB, ou transmises en version électronique, 
au plus tard le 10 mars 2026 à 13 h 00 (heure locale), 
à l’adresse mentionnée ci-dessous et porter la men-
tion : « Avis à manifestation d’intérêt n° 002/MEH/
PASEL/UGP-SC-2026 relatif au recrutement d’un 
bureau d’études chargé de réaliser la notice d’im-
pact environnemental et social (NIES) des neuf (09) 
postes de transformateurs de puissance Haute Ten-
sion prévus dans le cadre du PASEL ».

Projet d’Amélioration des Services d’Electricité
À l’attention de : Olivier MAZABA NTONDELE, Coor-
donnateur du PASEL
Adresse : 22 Avenue Albert BASSANDZA 
(Non loin de la Clinique COGEMO) /Centre-Ville
Brazzaville-République du Congo
Tél : (+242) 05 522 26 77 / 06 653 70 07
Courriel : passationdesmarchespasel@gmail.com 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
(SERVICES DE CONSULTANT - SELECTION DE FIRMES)

N° 002/MEH/PASEL/UGP-SC-2026

RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ÉTUDES CHARGE DE LA REALISATION DE LA NOTICE D’IMPACT ENVIRONNE-
MENTAL ET SOCIAL (NIES) DES NEUF (09) POSTES DE TRANSFORMATEURS DE PUISSANCE HAUTE TENSION 

PREVUS DANS LE CADRE DU PROJET D’AMELIORATION DES SERVICES D’ÉLECTRICITE (PASEL)
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Jean Marie Okouna a  été  vice- président de la Fédération congolaise 
de tennis de table  sous la pr ésidence de Henri Djombo, avant que  ce 
dernier lui  passe le témoin de 2016-2020. Il avait  inscrit son mandat 
à la tête de la FCTT sous le signe de la continuité.  Quatre ans après, 
Aimé Christian Wonga lui succédait. 
L’actuel président de la FCTT lui a rendu un hommage pour le tra-
vail abattu ayant conduit au développement de la discipline au Congo. 
« Jean Marie Okouna a marqué notre sport par son engagement, 
sa rigueur et sa passion. Son dévouement constant pour le déve-
loppement du tennis de table restera un exemple pour les généra-
tions futures… Nous formulons le vœu  que sa mémoire demeure 
vivante à travers  les valeurs qu’il a incarnées et les actions qu’il 
a menées avec tant de conviction », a commenté Aimé Christian 
Wonga.
L’ancien a été président de la FCTT, président de la région Afrique 
centrale  de la  discipline. Jean Marie Okouna était également  pré-
sident de la Commission marketing au Comité national olympique et 
sportif congolais.

James Golden Eloué

Le nouveau président de la 
Fécotae a réitéré son enga-
gement de travailler sans 
relâche pour la discipline, 
pour chaque athlète, pour 
chaque club et pour chaque 
pratiquant passionné par 
le taekwondo. « Ensemble, 
nous pouvons et nous de-
vons redresser notre fé-
dération. Le taekwondo 
congolais doit retrouver sa 
place de leader en Afrique 
et rayonner sur la scène in-
ternationale ». Adel Rihan 
a poursuivi: « Mon projet 
repose sur huit axes prio-
ritaires pour redresser le 
taekwondo congolais et le 
hisser au rang qu’il mérite. 
Ce sont : la réorganisation 
des compétitions natio-
nales et internationales, la 
formation et la certification 
des coaches et arbitres, le 
renforcement de la commu-
nication et les rapports avec 
les médias, le soutien aux 
clubs et aux jeunes talents, 
la modernisation de la ges-
tion et de la gouvernance, 
l’intégration du taekwondo 
dans les écoles et universi-
tés, la mise en œuvre d’une 
nouvelle politique de par-

tenariat gagnant- gagnant 
avec des structures straté-
giques, le renforcement des 
ligues régionales et dépar-
tementales.  Au-delà de la 
compétition, c’est toute l’or-
ganisation fédérale, l’ac-
compagnement des clubs, 
le soutien aux licenciés 
ainsi que l’ouverture sur la 
société qui seront au cœur 
de nos priorités». 
Selon Adel Rihan, au cours 
de son mandat, la collabo-
ration avec le ministère des 
Sports va se poursuivre tout 
comme l’entente cordiale 
avec le Comité national 
olympique et sportif congo-
lais et les autres instances 

du sport national. « Nous 
avons beaucoup de talents 
au Congo et pas seulement 
au taekwondo. Je crois que 
si tout le monde pouvait 
mettre la main à la pâte, 
nous ferons en sorte que 
notre pays soit bien classé 
en Afrique et sur le plan 
mondial. Grâce aux spon-
sors, aux partenaires et 
aux personnes qui aiment 
le taekwondo, nous nous 
évertuerons à hisser haut 
la taekwondo congolais», 
a-t-il argumenté.
« Notre mission est de re-
donner goût et envie à tout 
le monde de porter à nou-
veau la tenue des taekwon-

doïstes et que le Congo re-
trouve sa place d’antan. 
Pour cela, nous allons re-
partir à la base pour pré-
parer le futur, bâtir des fon-
dations et restructurer les 
ligues. Au nombre d’activi-
tés qui seront initiées par 
le bureau fédéral entrant 
figure aussi la formation 
des athlètes, des coaches et 
des arbitres sans oublier la 
formation et l’encadrement 
du personnel administra-
tif, technique ou médical 
puisque la discipline se 
modernise au fil des ans et 
nous devons être toujours 
prêts pour élever notre ni-
veau et aller à l’internatio-

nal », a promis le président 
de la Fécotae. 
En 2027, le Congo orga-
nisera les championnats 
d’Afrique de taekwon-
do-zone 4 qui va regrouper 
la République démocratique 
du Congo, le Cameroun, le 
Gabon, la Guinée équato-
riale, et le Tchad. « Cette an-
née, nous allons mettre nos 
athlètes en chantier pour 
maximiser nos chances de 
réussite », a-t-il dit.
Répondant aux interroga-
tions sur son élection à la 
tête de la Fécotae, Adel 
Rihan s’est exprimé en 
ces termes: « Je suis né à 
Pointe-Noire, au Congo, 
plus précisément à l’ex Cli-
nique Les manguiers, au 
centre-ville. J’ai grandi et 
fait mes études au Congo. 
Je suis un enfant du pays 
et je me considère comme 
Congolais. Dans tous les 
cas, si je n’avais pas les 
documents qu’il faut justi-
fiant ma nationalité congo-
laise, les instances habili-
tées n’auraient pas validé 
ma candidature et je ne se-
rai donc pas éligible » .

Hervé Brice Mampouya

TAEKWONDO 

Le président Adel Rihan dévoile les grands axes de son mandat 
Après son élection à la tête de la Fédération congolaise de taekwondo (Fécotae), le 31 janvier dernier à Brazzaville, Adel 
Rihan a présenté les grandes lignes de son projet pour l’olympiade 2025-2028, « Ensemble construisons une fédération forte 
pour aujourd’hui et demain ». Cela a eu lieu à l’occasion de la conférence de presse qu’il a animée le 7 février au siège de ladite 
fédération, à Pointe-Noire, en présence  des membres du bureau fédéral.  

La tribune lors de la conférence de presse du président de la Fécotae /Adiac

DISPARITION 

Jean Marie Okouna n’est plus
L’ancien président de la Fédération congolaise de tennis de table (FCTT)  a tiré sa révérence  le 6  
février, à Brazzaville, des suites d’une maladie.  
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D’une longueur de 15,4km, 
le tronçon faisant partie de la 
route nationale n°4 sera re-
construit grâce à un partena-
riat entre le gouvernement et 
quatre compagnies pétrolières, 
à savoir la Société nationale 
des pétroles du Congo, Total 
Energies, ENI et Perenco. 
Le préfet de Pointe-Noire, 
Pierre Cébert Iboko Onan-
ga, a fait savoir dans son mot 
de bienvenue que cette route 
n°4 revêtait d’une grande im-
portance en ce sens qu’elle 
favorise la mobilité des habi-
tants de Ngoyo, de Djeno et de 
Tchamba-Nzassi tout en reliant 
la ville océane au Cabinda, en 
Angola.
Le démarrage des travaux 
marque la fin du calvaire de 
la population qui éprouvait 
des difficultés pour atteindre 
d’autres arrondissements de la 
ville à cause de la dégradation 
avancée de la voie.
Le préfet de Pointe-Noire a 
signifié que franchir ce trajet 
ressemblait à un parcours de 
combattant, évoquant les nids 
de poule qui jonchent le tron-

çon routier, ainsi que les em-
bouteillages. « En lançant les 
travaux de réhabilitation de 
cette route, le chef de l’Etat 
répond à l’attente de la po-
pulation », a-t-il renchéri.
Le projet de reconstruction de 
cette route vise, entre autres, 
à améliorer la fluidité du tra-
fic, renforcer la capacité de la 
chaussée, faciliter la circula-
tion des convois exceptionnels, 
sécuriser les déplacements de 
la population et réduire les 
temps du parcours.
Parlant au nom du groupe 
contracteur, le directeur de 
Total Energies au Congo, Eric 
Delattre, a salué le partenariat 
signé avec le gouvernement 
congolais, grâce auquel seront 
améliorées les capacités de la 
route entre Pointe-Noire et 
Djeno. Cette voie sera dotée 
d’une chaussée à double sens 
avec la capacité de recevoir 
des véhicules poids lourd. 
Les travaux seront menés par 
la société chinoise China state 
construction engineering cor-
poration. A l’issue de ceux-ci, 
cette voie sera en mesure de 

recevoir un trafic de 15 000 
véhicules par jour. Le coût du 
projet est estimé à près de 42 
milliards francs CFA.
Le ministre d’Etat chargé de 
l’Aménagement du territoire 
et des Grands travaux, Jean 
Jacques Bouya, qui a présen-
té les données de l’ouvrage, a 
révélé que  «l’ambition du chef 

de l’Etat est d’ouvrir le pays à 
ses voisins à travers les routes 
corridors qui deviennent 
des ponts grâce auxquels les 
cultures s’enjambent, les éco-
nomies s’enchevêtrent ».
Selon lui, la route nationale n°4 
sera nantie d’ouvrages d’art et 
des collecteurs pour l’assai-
nissement. « Là où la route 

est fiable, les échanges s’in-
tensifient », a-t-il déclaré et 
de poursuivre : « A travers la 
reconstruction de la route, 
l’acte posé contribue aussi à 
corriger l’histoire, panser les 
plaies d’un passé lointain et 
reconnecter les peuples avec 
leur terre et leur identité ».

 Christian Brice Elion

INFRASTRUCTURES 

Réaménagement de la route Pointe-Noire-Djeno
Le coup d’envoi des travaux de réaménagement et de modernisation de la route reliant la capitale économique du Congo et le 
terminal pétrolier de Djeno a été donné, le 9 février, par le président de la République, Denis Sassou N’Guesso.                    

Lancement des travaux par le président de la République/Adiac

La présidente du Conseil dé-
partemental et municipal, 
maire de Pointe-Noire, Eve-
lyne Tchitchelle, a estimé que 
le marché moderne permet-
tra à la ville de redorer son 
blason de Ponton la belle. 
« Aujourd’hui, le marché 
Ndji Ndji est là, solidement 
bâti », a-t-elle indiqué avant 
d’inviter les occupants à en 
faire bon usage.     
L’ouvrage qui est constitué 
de deux modules (en étage) 
permet désormais à 5200 per-
sonnes d’y exercer les activi-
tés commerciales. Il compte 
des boutiques, des cybercafés, 
une infirmerie et une unité de 
production de pains de glaces, 
des bureaux, des entrepôts, 
des locaux techniques, des 
équipements de mobilité, un 
poste de police, une salle de 
réunion, une garderie d’en-
fants, un local de sécurité in-
cendie, des chambres froides, 

un office de micro crédits, 
des parkings, un restaurant, 
des aires d’entreposage de 
déchets, une bâche à eau de 
60 000 litres.
Le chantier a été exécuté par 

la société Franco Villarecci 
architecture de marbre pour 
un coût global de plus de 15 
milliards francs CFA. Il est 
bâti sur une superficie de 
11150 mètres carrés. 

« Les infrastructures du 
marché moderne de Ndji 
Ndji méritent un traite-
ment professionnel par 
l’adoption des pratiques 
novatrices et salvatrices 

de gestion et d’entretien 
des marchés garantissant 
la pérennisation des ou-
vrages. Cette inaugura-
tion n’est pas seulement 
la livraison d’un ouvrage, 
mais surtout la naissance 
d’un nouveau moteur éco-
nomique », a dit le délégué 
général aux Grands travaux, 
Oscar Otoka.
De son côté, le ministre d’Etat, 
en charge du Commerce, des 
Approvisionnements et de la 
Consommation, Claude Al-
phonse Nsilou, a fait savoir 
que la modernisation de ce 
marché permettra aux ven-
deurs d’écouler les produits 
et aux acheteurs d’en acqué-
rir dans des conditions sa-
lubres. Il a annoncé que les 
marchés Thystère-Tchicaya 
et Fond Tié Tié seront éga-
lement reconstruits par les 
pouvoirs publics.

 C.B.E.

Le marché Ndji Ndji inauguré
Le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, a mis en service, le 9 février, le marché Ndji Ndji situé dans le premier arrondissement 
de Pointe-Noire. Les locaux qui affichaient une image de précarité ont été aménagés grâce à l’intervention des pouvoirs publics. La capitale 
économique rejoint ainsi les villes de Brazzaville, Dolisie, Oyo et Owando qui disposent du même type d’infrastructures.  

Dévoilement de la plaque du marché Ndji-Ndji par le président de la République /Adiac




